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I – GENERALITES
1.1 - Cadre général du projet.  
La commune de AMILLY est située à l'Est du département du Loiret. La route départementale

2060 traverse le territoire communal, axe routier  permettant de relier l'Ouest à l'Est du département du
Loiret en passant par MONTARGIS. La route départementale 943 assure la connexion de l’agglomération
montargoise avec le département de l'Yonne. AMILLY couvre une superficie de 4 026 ha.

13 279 habitants ont été recensés en 2020 pour AMILLY avec une une croissance continue depuis
la fin des années 60, et aussi des variations. La population amilloise a connu une forte augmentation entre
les années 2010 et 2015. 

AMILLY fait partie de l’Agglomération Montargoise Et rives du Loing (AME) composée de 15
communes dont le siège se trouve à MONTARGIS. Au niveau de l'AME, la croissance de la population
suit une courbe positive passant de 48 401 habitants en 1968 à 62 408 en 2020. L'AME forme le second
centre urbain du Loiret avec celui de la Métropole d'ORLEANS.

Le  territoire  de  l'AME  est  couvert  par  un  Plan  Local  d’Urbanisme  intercommunal  valant
Programme Local  de l’Habitat  et  de Plan de Déplacements  Urbains  (PLUi-HD) approuvé en conseil
communautaire le 27 février 2020. L'AME fait partie du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR)
Gâtinais Montargis. Le Schéma de Cohérence Territorial-Air Énergie Climat (SCoT-AEC) a été approuvé
le 27 juin 2024.

Sur la commune de CHALETTE SUR LOING, depuis 1969, il existe l'Institut de Formation en
soins infirmiers recevant une soixantaine d’étudiants chaque année. Le nombre d’étudiants ne cesse de
croître  chaque  année,  les  locaux  actuels  sont  insuffisants.  Le  Centre  Hospitalier  de  l'Agglomération
Montargoise (CHAM) a donc décidé de construire un nouvel institut de Formation des Personnels de
Santé (IFPS) à proximité immédiate du CHAM sur une parcelle leur appartenant.

1.2 - Objet de l'enquête publique.  
L'enquête  publique  porte  sur  la  procédure  de  déclaration  de  projet  n°2  emportant  mise  en

compatibilité du document d’urbanisme qu'est le PLUi-HD de l'AME. Le projet est l’aménagement d'un
parc de stationnement à proximité du futur Institut de Formation des Professionnels de Santé (IFPS),
aujourd’hui en construction à proximité immédiate du CHAM sur la commune d'AMILLY.

Les  articles  L.300-6,  L.153-54 et  suivants,  ainsi  que  le  2°  de  l’article  R.153-15 du Code de
l'Urbanisme réglementent cette procédure. La déclaration de projet revêt un caractère d'intérêt général.

L'enquête a pour objet l’information et la participation du public concernant cette déclaration de
projet.  Elle  permet  également  de prendre  en  compte  les  intérêts  des  tiers  lors  de l'élaboration  de la
décision par l’autorité administrative.

Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par
l'autorité compétente pour prendre la décision. Les observations et propositions du public sont recueillies
soit  sur  un registre  dédié,  soit  par  la  remise  d'un document  ou l'envoi  d'un courrier  à  l'intention du
commissaire-enquêteur  à  la  communauté  d'Agglomération  Montargoise  Et  Rives  du  Loing  à
MONTARGIS, soit en déposant une contribution sur l'adresse courriel dédiée à cet effet à la communauté
d'agglomérations à MONTARGIS.
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L'enquête publique permet également de répondre aux questions, voire aux inquiétudes du public

se présentant lors des permanences du commissaire-enquêteur à la mairie d'AMILLY et au siège de la
communauté d'agglomérations. 

Il  convient  également  de  relater  le  déroulement  de  cette  enquête  publique  et  d'en  tirer  des
conclusions motivées au vu de l'analyse du dossier, des contributions du public et éventuellement des
réponses données à ces dernières par la communauté d'agglomérations mais aussi en fonction de l'avis du
commissaire-enquêteur.

1.3 - Cadre juridique de l'enquête.
La présente enquête publique est prescrite en application des dispositions exposées ci-après : 
– du Code de l'Urbanisme, notamment les articles L.300-6, L.153-54 et suivants, L.153-15 – 2° ;
– du  Code  de  l'Environnement  et  notamment  les  articles  L.123-3  à  L.1233-15,  R.123-2  à

R.12324 ; 
– de la délibération n°20-56 du Conseil communautaire du 27/02/2020 approuvant le PLUi-HD

de l’AME ;
– de l’arrêté n°24-231 en date du 6 décembre 2024 du Président prescrivant la procédure de

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD ; 
– de la délibération n°25-242 du Conseil Communautaire du 23 septembre 2025 définissant les

modalités de concertation relatives à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité
du PLUi-HD ;

– de la délibération n°25-334 du Conseil Communautaire du 6 décembre 2025 approuvant le
bilan de la concertation du public de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité
du PLUi-HD ;

– de  la  décision  n°  E25000239/45  en  date  du  31  décembre  2025 du Président  du  Tribunal
Administratif  d’Orléans  désignant  Monsieur  Christian  BRYGIER,  commissaire  enquêteur
titulaire pour l’enquête publique relative à la procédure de déclaration de projet susvisée, et de
Monsieur Philippe RAGEY en qualité de commissaire enquêteur suppléant ; 

– de l'arrêté communautaire n°26-16 du 27 janvier 2026 signé par le président de la communauté
d'Agglomérations Montargoise Et rives du Loing pour l'ouverture de l'enquête publique sur la
déclaration  de  projet  emportant  mise  en  compatibilité  du  Plan  Local  d'Urbanisme
intercommunal valant Plan Local de l'Habitat et Plan de Déplacements Urbains (PLUi-HD) en
vue de la construction d'un parc de stationnement sur le territoire de la commune de AMILLY ;

– des pièces composant le dossier d'enquête publique.

1.4 - Bilan de la concertation. 
Par la délibération n° 25-242 du 23 septembre 2025, le conseil communautaire  de l'AME a adopté

à l'unanimité les modalités de mise à disposition du projet de déclaration de projet emportant la mise en
compatibilité du PLUi-HD. 

Un dossier  comprenant  l'arrêté  de prescription  de la  procédure,  la  délibération définissant  les
modalités de mise à disposition du public, une notice explicative,  l'évaluation environnementale et le
résumé non technique et un registre d'observations ont été mis à disposition du public du 6 octobre 2025
au 27 octobre 2025 dans les locaux du Pôle Urbanisme, Habitat et Mobilité (PUHM) de l'AME et dans la
mairie d'AMILLY. Le dossier a été publié sur le site internet de l'AME. 

Cette concertation préalable a été annoncée par divers supports d’information :
– un affichage de la délibération n° 25-242 du 23 septembre 2025 dans les mairies de l'AME,
– un avis précisant les modalités de la mise à disposition  au moins 8 jours avant le début de la
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concertation :
➢ par affichage dans les locaux de l'AME à compter du 29 septembre 2025,
➢ par  mention  dans  les  annonces  légales  en  ligne  du  journal  LA REPUBLIQUE  DU

CENTRE le 26 septembre 2025,
➢ par affichage en mairie d'AMILLY le 29 septembre 2025.

Les  personnes  pouvaient  déposer  des  observations  soit  un des  registres  dédiés  joint  à  chaque
dossier dans les locaux de PUHM et en mairie d'AMILLY, soit par courrier postal adressé à l'AME.

A l'issue de cette concertation, aucun courrier postal n'a été reçu et aucune observation n'a été
déposée  sur  les  registres  pouvant  indiquer  que  le  projet  de  déclaration  de  projet  est  accueilli
favorablement et qu'il pouvait être mis à l'enquête publique.

1.5 - Présentation succincte du projet.  
1.51 - Généralités

Sur la commune de CHALETTE SUR LOING, depuis 1969, il existe l'Institut de Formation en
soins infirmiers recevant une soixantaine d’étudiants chaque année. Le nombre d’étudiants ne cesse de
croître chaque année,  les locaux actuels sont insuffisants. Le CHAM a donc décidé de construire un
nouvel Institut de Formation des Personnels de Santé (IFPS) à proximité immédiate du CHAM sur une
parcelle leur appartenant. Cela permettra aux étudiants d’être au plus près d'un établissement hospitalier
pour  améliorer  leur  formation  pratique.  Le  site  choisi  se  trouve à  l’extrémité  Est  du tissu  urbain  d'
AMILLY, près de la RD 2060 (à l'Est) et de la forêt de PAUCOURT (au Nord).

 
Selon une étude, un peu plus de la moitié des étudiants devraient utiliser leur véhicule personnel

pour se rendre à cet institut.  Les circulations douces vont être privilégiées ainsi que les transports en
commun.  Cependant,  il  est  nécessaire  de construire  un parc  de  stationnement  car  ceux actuellement
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installées auprès du CHAM sont déjà surchargés et utilisés par le personnel hospitalier actuel, par les
consultants du CHAM, par les personnes venant rendre visite à leurs malades hospitalisés.

Sur  le  plan  cadastral,  l'Institut  de  Formation  des  Professionnels  de  Santé  et  son  parc  de
stationnement se construisent sur les parcelles AD N° 1542p – ZK 138p et ZK 141p pour une surface
totale de 1,91ha. L'espace de stationnement est prévu sur les parcelles ZK n°138p et 141p. La déclaration
de projet emportant mise en compatibilité ne concerne que la parcelle ZK 141p. Les parcelles sont la
propriété du CHAM en complément d’un vaste ensemble foncier bâti  accueillant des constructions à
destination de la santé et des services annexes.

Extrait du Plan cadastral du site du projet IFPS et du parc de stationnement (Terr&Am)

La parcelle ZK 141 est identifiée comme étant agricole. Un agriculteur a exploité cette parcelle
pendant de nombreuses années. En 2023, cet exploitant a eu connaissance des projets du CHAM sur la
parcelle  qui  n'est  plus  cultivée depuis.   L'IFPS a fait  l’objet  d'une demande de permis  de construire
accordé par le maire de la commune d'AMILLY le 30 décembre 2024 sous référence PC 45004 24A0057.
L'arrêté de délivrance du permis de construire a été notifié au demandeur le 3 janvier 2025. 

L'IFPS est en cours de construction lorsque cette enquête publique a débuté le 2 mars 2026.

L'IFPS s’intègre au sein de l’enveloppe bâtie du CHAM afin d'être cohérent avec l'ensemble du
site. L'IFPS se compose de deux bâtiments reliés entre eux par un hall d’accueil central. Les bâtiments
comprennent  des  salles  d'apprentissage,  le  pôle  administratif,  des  espaces  de  vie,  un  foyer  et  de  la
restauration  ouverte  sur  les  espace  paysagers.  Du bois  et  des  panneaux  métalliques  recouvriront  les
bâtiments à l'extérieur. 

AME - Ville : AMILLY
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l'Agglomération Montargoise et Rives
du Loing en vue de la construction d'un Institut de Formation pour Professionnels de Santé situé sur le territoire de la commune d'AMILLY.

Décision de nomination n° E25000239/45 du 31/12/2025 – TA ORLEANS
Commissaire enquêteur : Christian BRYGIER



 9

En complément de cet institut, il est envisagé la construction d'un parc de stationnement à l'entrée
du site mais il s'avère être insuffisant pour absorber le trafic sur le futur site IFPS. Un autre lieu de
stationnement est donc prévu à l'arrière du bâtiment faisant l'objet de la présente procédure de déclaration
de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD. Cette nouvelle aire de stationnement devrait
contenir 270 places se décomposant en :

– 256 places de stationnements simples,
– 9 places avec bornes de recharge électrique,
– 9 places réservées aux personnes à mobilité réduite (PMR) avec bornes de recharge.
La détermination du nombre de places a été effectuée  sur la base du planning des apprenants en

fonction des périodes d’alternance, de stage et de cours en présentiel. 
A ce parc de stationnement viennent s’ajouter 30 places dédiées au personnel à l’entrée de l'IFPS

soit une capacité totale de 300 places. L'entrée sur le site sera fera à l'Ouest tout en respectant le sens de
circulations pour les urgences se trouvant à proximité.

Le nouveau parc de stationnement sera aménagé de la façon suivante :
– enrobé noir pour les voiries lourdes et légères,
– partie centrale des places engazonnée et d'un mélange pierre – terre,
– stabilisation ou mise en place de béton désactivé pour les cheminements,
– recours à des matériaux perméables pour certaines portions du parc facilitant la gestion des

eaux pluviales,
– création de trois bassins en complément :

➢ un bassin de récupération des eaux pluviales en surface de 182m3 environ au nord du site,
➢ un bassin enterré d'environ 74m3 à proximité du parking personnel,
➢ mise en place de noues d'environ 209m3 implantées en lisière Est du site,

– limitation du mobilier urbain :
➢ éclairage par des candélabres et des bornes piétonnes,
➢ mise en place de corbeilles et de bancs.

1.52 - Justifications du projet
Le site du futur IFPS est sur deux zones : 
– les  parcelles  AD  1542  et  ZK  138   inscrites  en  zone  Ub2  correspondant  aux  zones

d'urbanisation récentes au sein desquelles les nouvelles constructions sont admises, y compris
les constructions à usage d’établissements d'enseignement, de santé, de l'action sociale. Cette
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sous-destination regroupe les équipements d'intérêt collectifs destinés à l'enseignement ainsi
que  les  établissements  destinés  à  la  petite  enfance,  les  équipements  d'intérêt  collectif
hospitaliers,  les  équipements  collectifs  accueillant  des  services  sociaux,  d’assistance,
d'orientation et autres services similaires ;

– la  parcelle  ZK  141  en  zone  agricole  A  sur  laquelle  sera  implanté  le  futur  parc  de
stationnement.

Une mise en compatibilité du PLUi-HD est donc nécessaire pour mettre en zone Ub2 une partie de
la zone A pour permettre cet aménagement. 

Extrait du zonage du PLUi-HD

L'IFPS fait partie des 13 instituts de formation de la Région Centre Val de Loire. L'intérêt de la
construction du nouvel institut à AMILLY avec son espace de stationnement est de pouvoir répondre à :

– l'augmentation  des  besoins  de  services  sanitaires  et  sociaux  dus  à  la  croissance  de  la
démographie  sur  le  territoire  montargois  nécessitant  un  accroissement  de  professionnels
qualifiés,  enseignement  restreint  par  le  bâtiment  actuel  de  l’institut  de  formation  de
CHALETTE SUR LOING,

– l'objectif d'apporter une réponse de proximité aux besoins des usagers en fournissant sur le
territoire  des  futurs  professionnels  d’où  la  nécessité  de  garantir  des  conditions  optimales
d'apprentissage.

La Région Centre  Val  de Loire  et  le  CHAM ont  mis  en avant  la  nécessité  de  développer  et
d'améliorer la qualité des espaces de formation grâce à la construction d'un nouvel institut sur AMILLY
pour répondre aux objectifs : 

– renforcer les capacités d’accueil des formations,
– adapter les locaux aux pratiques innovantes en pédagogie, 
– répondre aux besoins des usagers de soins, 
– accroître les effectifs soignants au niveau des structures de soins de la Région, 
– faciliter l’accueil des apprenants par des continuités de parcours, une offre de formation en
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lien avec les exigences pédagogiques,

– valoriser l’excellence dans la formation, l’acquisition des compétences.

L'aménagement du parc de stationnement de 270 places est nécessaire à l'ouverture du nouvel
IFPS afin que  l’ensemble des étudiants et intervenants sur le site puisse s'y rendre facilement. Selon
l'INSEE en 2022, 80,5% des déplacements des actifs se font en voiture dont ceux des futurs étudiants. 

Par conséquent, l’aménagement du parc de stationnement du futur IFPS relève donc de l'intérêt
général pour le territoire et pour l'IFPS. Le déménagement de l'actuel institut de formation à CHALETTE
SUR LOING va donc libérer le bâtiment occupé qui sera mis en vente par un organisme. 

Dans le cadre du permis de construire de l'IFPS, il est envisagé la mise en place d'un parc de
stationnement de 30 places. Celui-ci est insuffisant avec le nouvel institut pour gérer l'augmentation du
trafic. 

Les critères du  lieu choisi pour créer le parc de stationnement de 270 places sont :
– la proximité avec le nouvel IFPS,
– le contexte urbain existant,
– la réduction des possibilités d'implantation de l'aire de stationnement,
– la parcelle retenue en continuité directe avec le site de formation sans création de mitage,
– la végétalisation du parc pour réduire l'exposition depuis la RD 2060.

 1.53 - Mise en compatibilité du PLUi-HD
Seul le zonage sera modifié. L'ensemble du site du futur IFPS et son parc de stationnement est

inscrit en zone Ub2 correspondant aux zones d'urbanisation récentes et  autorise l’ensemble des sous-
destinations comprises au sein de la destination « Équipements d'intérêt collectif et services publics ».

Avant la procédure de
DPMEC N°2

Superficie modifiée Après la procédure de
DPMEC N°2

Zone Ub2 2 727,2 ha + 0,94 ha 2728,14 ha

Zone A 10 187,1 ha - 0,94 ha 10 186,16 ha

La mise en compatibilité du PLUi-HD correspond à trois grandes orientations du PADD : 
– consolider la place de l'AME en tant qu'agglomération dynamique pour l'emploi et solidaire,
– faire du patrimoine naturel et environnemental un atout du développement,
– consolider la qualité de vie et améliorer la mobilité des habitants et des acteurs du territoire.

Le territoire de l'AME est situé dans le périmètre du PETR Gâtinais Montargois. Le SCoT-AEC en
vigueur a été approuvé le 27 juin 2024 dont le Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) constitue le
maillon essentiel du SCoT-AEC (Schéma de Cohérence Territorial – Air Énergie Climat). Le PLUi-HD
doit être compatible avec le DOO ainsi que les modifications apportées par la mise en compatibilité. La
présente procédure est rattachée aux objectifs suivants du SCoT :

– conforter et adapter l'armature de services et d'équipements,
– encadrer les alternatives à la voiture individuelle,
– mettre en œuvre des transitions écologiques, énergétiques et climatiques du territoire.
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1.54 - Évaluation environnementale

1.541 - Analyse de l’état Initial de l’environnement
Ressource en Eau

La commune d'AMILLY est intégrée dans le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des
Eaux  (SDAGE)  Seine-Normandie  2022-2027.  Le  territoire  n'est  pas  couvert  par  le  Schéma
d’Aménagement de Gestion des Eaux (SAGE). Le secteur du projet est concerné par les objectifs du
SDAGE Seine-Normandie.

Deux masses d’eaux souterraines se trouvent sur le territoire de la commune d'AMILLY :
– Craie et Tertiaire du Gâtinais : en bon état quantitatif mais en état chimique médiocre,
– Albien-Néocomien Captif : en bon état quantitatif et chimique.
Le périmètre de la commune d'AMILLY est recouvert par quatre masses d'eaux superficielles :
– le canal du Loing : en bon état écologique et chimique,
– le Puiseaux de sa source au confluent du Loing : en état écologique médiocre et en mauvais

état chimique,
– le Vernisson : en état écologique médiocre  mais bon état chimique, 
– le  Loing  du  confluent  de  l'Ouanne  au  confluent  de  la  Cléry :  en  bon  état  écologique  et

chimique.
La commune d’AMILLY est autonome en eau potable. Les prélèvements sont en hausse depuis

2008. La commune amilloise comporte 4 captages d'adduction en eau potable sur les rives du Loing et est
recouverte de deux périmètres de protection rapprochée et d'un périmètre de protection éloigné. 

Le secteur du projet n’est pas situé dans une zone de captage et ne comporte pas de cours d'eau ou
plan d'eau.

L'AME est compétente pour la production, le transfert et la distribution d'eau potable. L'exercice
de cette compétence est assuré par une délégation de service public. Le territoire n'est ni importateur, ni
exportateur d'eau potable et est donc autonome. La qualité de l'eau est conforme aux réglementations
microbiologiques et physico-chimiques.

AMILLY dispose d'un assainissement collectif dont la compétence est attribuée à l'AME mais qui
est exercée par une délégation de service public depuis le 1 août 2017 tout comme la gestion de l'eau
potable.  Le territoire  amillois  comporte  une station d'épuration depuis 2006. La station est  conforme
depuis 2020 sur lequel le secteur est relié.

Paysage et Patrimoine
Le secteur est situé derrière le CHAM, avec une exposition visuelle limitée depuis la D2060.
Aucune zone réglementaire de protection du paysage ne couvre le secteur, mais l’urbanisation

pourrait dégrader la qualité paysagère depuis la route départementale.

Consommation Foncière
Le projet implique la consommation de 0,94 ha de terres agricoles, actuellement occupées par des

prairies et des cultures.
Le secteur est en continuité de l’enveloppe urbaine, mais son artificialisation pourrait accentuer les

ruissellements et réduire la perméabilité des sols.

Milieux Naturels et Biodiversité
Le  territoire  intercommunal  n'est  pas  couvert  par  un  site  Natura  2000  mais  la  commune

d'AMILLY comporte plusieurs espaces d'intérêt écologique : 
– les prairies humides de l'Ouanne : terrain du Conservatoire d'Espaces Naturels,
– la forêt de Montargis : ZNIEFF de type 2,
– les terres des Châtelains et de Pisseux : site bio-archéologique.
Cependant le secteur du projet n’est pas couvert par un périmètre de reconnaissance de l'intérêt
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écologique.

La Région Centre Val de Loire a adopté le 16 janvier 2015 son Schéma Régional de Cohérence
Écologique (SRCE) pour se doter d’un dispositif d'aménagement durable du territoire. La déclaration de
projet  emportant  mise  en  compatibilité  du  PLUi-HD devra  adapter  les  orientations  du  SRCE à  son
territoire et ne pourra y déroger que sous réserve de justifications fondées. La commune d'AMILLY est
concernée par :

– un corridor écologique de la sous-trame des milieux prairiaux et de la sous-trame des milieux
humides en vallée du Loing,

– un réservoir de la trame bleue : le Loing,
– un réservoir de la sous-trame des milieux boisés de la forêt de MONTARGIS,
– un  corridor  écologique  de  la  sous-trame  des  milieux  boisés  en  lisière  de  la  forêt  de

MONTARGIS,
– un corridor écologique potentiel de la sous-trame des milieux boisés en limite Sud-Est de la

commune.
Le secteur du projet n'est pas situé sur un réservoir ou une continuité écologique du SRCE.
Le territoire est couvert par la Trame Bleue et Verte du SCoT-AEC du PETR Gâtinais Montargois

approuvé le 27 juin 2024.
Le secteur se trouve sur un réservoir complémentaire de la sous-trame herbacée et au Sud d'un

réservoir boisé. Selon le DOO du SCoT-AEC, il faut éviter l'urbanisation de ces espaces et démontrer que
le projet d'urbanisation ne porte pas atteinte à leur fonctionnalité écologique. Le projet présente une très
faible fonctionnalité car il s’implante entre deux éléments fragmentant des continuités écologiques : la
trame urbaine située entre le secteur et le boisement et la RD 2020 passant au Sud et à l'Est.

Aucune zone humide n’a été identifiée. 
Le secteur abrite des habitats naturels tels que des prairies de fauche mésophile (dont une est

classée d’intérêt communautaire), des fourrés, et des cultures. 
Deux  espèces  faunistiques  patrimoniales  ont  été  identifiées  :  la  Pie-grièche  écorcheur  (enjeu

faible) et le Lapin de garenne (enjeu faible). 
Six espèces végétales d’intérêt botanique ont été recensées, dont l’Orobanche de la picride et la

Luzerne naine (enjeu faible).

Risques Naturels et Technologiques
Il n'y a pas d'exposition au risque d’inondation par débordement de cours d’eau et très peu à celui

de  remontée  de  nappes.  L'extrémité  Ouest  pourrait  être  sujette  aux  inondations  de  cave.  Le  secteur
présente un aléa moyen de retrait-gonflement des argiles mais pas par un risque de mouvement de terrain.

Aucun risque technologique par un site ICPE ou par un transport de matières dangereuses via une
canalisation n’est identifié à proximité. Cependant la RD 2060 et la RD 2007 (ex RN 7) sont des axes
routiers pouvant transporter des matières dangereuses selon le DDRM 45 (Dossier Départemental des
Risques Majeurs du Loiret) : le RD 2060 à l'Est et au Sud du projet.

Nuisances Sonores et Pollutions
Le projet n’est pas situé sur un sol pollué ou potentiellement pollué. Il est éloigné des axes routiers

générateurs de bruit, mais la qualité de l’air est moyenne sur la commune, avec une pollution lumineuse
modérée.

La gestion des déchets est assurée par le SMIRTOM (Syndicat Mixte de Ramassage des Ordures
Ménagères), avec une tendance à la réduction des volumes collectés.

Air, Énergie et Climat
La  commune  d’AMILLY est  responsable  de  23  %  des  émissions  de  GES,  de  21  %  de  la

consommation énergétique de l’agglomération et de 31,8% de production d'énergie renouvelable selon
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une étude réalisée en 2022. 

Le projet pourrait augmenter les besoins énergétiques et les émissions de GES, notamment en
raison de l’augmentation du trafic routier.

1.542 – Évolutions tendancielles de l'environnement
Il s'agit d'analyser l’évolution probable de l’environnement du secteur concerné par la déclaration 

de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD de l’Agglomération Montargoise, en l’absence du
projet (scénario « au fil de l’eau ») et en cas de réalisation du projet.
Évolution de la ressource en eau

– Sans projet : le secteur, actuellement agricole, ne comporte ni cours d’eau ni plan d’eau. Les
prélèvements d’eau sont principalement destinés à l’irrigation des cultures.

– Avec projet : la transformation de la parcelle agricole en zone urbaine (Ub2) entraînera
une  réduction de l’infiltration des eaux pluviales (imperméabilisation des sols)  et  une
augmentation des besoins en eau potable et en gestion des eaux usées. La perméabilité
des sols sera réduite, limitant la réalimentation des nappes phréatiques. 

Évolution des paysages
– Sans projet : le paysage actuel, marqué par des cultures et des prairies, serait maintenu.
– Avec projet : l’urbanisation du secteur, permise par le changement de zonage, pourrait

dégrader la qualité paysagère, notamment depuis la route départementale D2060, sans
mesures spécifiques d’intégration paysagère. 

Évolution de la consommation foncière
– Sans projet : le secteur reste en zone agricole (A).
– Avec projet : le passage en zone urbaine (Ub2) entraînera une consommation de 0,94 ha

de terres agricoles, en extension de l’enveloppe urbaine. 

Évolution des habitats, espèces et zones humides
– Sans projet : les habitats naturels (prairies, fourrés) et les espèces patrimoniales (Pie-grièche

écorcheur, Lapin de garenne, Orobanche de la picride, Luzerne naine) seraient conservés,
avec une évolution naturelle vers un boisement selon la gestion appliquée.

– Avec projet :  l’aménagement du secteur entraînera une  destruction ou altération des
habitats et  des  stations  des  espèces  patrimoniales,  notamment  en  raison  des
terrassements. La Pie-grièche écorcheur, dépendante des haies, serait particulièrement
impactée,  tandis  que  le  Lapin  de  garenne  pourrait  trouver  des  zones  de  report
adjacentes. 

Évolution des risques
– Sans projet : aucun changement significatif n’est attendu.
– Avec projet : l’artificialisation des sols pourrait augmenter les ruissellements et exposer

davantage de personnes au risque d’inondation de caves (extrémité ouest du secteur). Le
secteur, déjà soumis à un aléa moyen de retrait-gonflement des argiles, verra ce risque
potentiellement accentué par les aménagements. 

Évolution des nuisances sonores et pollutions
– Sans projet : aucune modification n’est attendue.
– Avec  projet :  la  création  d’une  voie  sans  issue  pour  accéder  au  secteur  pourrait

augmenter les  nuisances  sonores (trafic  routier)  et  la  production de déchets.  Le halo
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lumineux en limite d’enveloppe urbaine serait également renforcé. 

Évolution des impacts sur le climat
– Sans projet : aucun changement n’est attendu.
– Avec projet : l’augmentation de la population et des activités sur le secteur entraînera

une  hausse  des  émissions  de  GES (transports,  énergie)  et  des  besoins  énergétiques.
Aucune modification significative de l’exposition aux îlots de chaleur n’est prévue, sauf si
le projet intègre des installations d’énergies renouvelables. 

1.543 - Évaluation des incidences environnementales
Évaluation des incidences des pièces du PLUi-HD

La  déclaration  de  projet  emportant  mise  en  compatibilité  du  PLUi-HD de  l’Agglomération
Montargoise ne modifie  ni  le  Projet  d’Aménagement et  de Développement  Durables  (PADD),  ni  les
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). En revanche, elle entraîne un changement de
zonage de la parcelle ZK141 à AMILLY, passant de  zone agricole (A) à  zone urbaine (Ub2) sur une
surface de 0,94ha pour permettre la construction d’un parc de stationnement de 270 places.

Évaluation des incidences Natura 2000
Le projet n’est pas situé dans un périmètre Natura 2000.
La  déclaration  de  projet  emportant  mise  en  compatibilité  du  PLUi-HD de  l’Agglomération

Montargoise a fait l’objet d’une évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 situés dans un rayon
de 10 km. Quatre sites ont été analysés :

– Lande  à  genévriers  de  NOGENT-SUR-VERNISSON  (pelouses  calcaires  et  habitats  pour
orchidées),

– Sites à chauves-souris de l’Est du Loiret (grottes essentielles pour l’hivernage des chiroptères),
– Marais de Bordeaux et Mignerette (zones humides et prairies humides),
– Forêt d’Orléans et périphérie (forêts, étangs et tourbières).

Évaluation des incidences par thématique environnementale
Cette évaluation identifie les  incidences négatives potentielles du projet  sur l’environnement,

classées par thématique. Elles ont été établies sur la base de l'état initial de l'environnement.
Milieux naturels et biodiversité

– destruction  ou  dégradation des  habitats  naturels  (prairies  et  fourrés)  et  des  espèces
patrimoniales : 
➢ Pie-grièche écorcheur et Lapin de garenne (enjeu faible), 
➢ Orobanche de la picride et Luzerne naine (flore patrimoniale) ; 

– dégradation d’un réservoir de biodiversité complémentaire de la sous-trame herbacée.
Paysage et patrimoine bâti

Dégradation des vues depuis la D2060, en raison de l’urbanisation du secteur.
Consommation d’espaces

Artificialisation de 0,94 ha de terres agricoles, en extension de l’enveloppe urbaine.
Ressource en eau

– augmentation de la pression sur la ressource en eau potable (besoins accrus),
– pollution  potentielle  des  nappes  souterraines par  ruissellements  sur  les  surfaces

imperméabilisées, 
– augmentation des flux d’eaux usées à traiter par la station d’épuration.

Risques naturels
– augmentation des ruissellements et de la sensibilité au retrait-gonflement des argiles,
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– exposition accrue au risque d’inondation de caves (extrémité ouest du secteur).

Pollutions (eau, sols, air, lumineuse)
– augmentation des nuisances sonores (trafic accru sur la rue sans issue),
– extension du halo lumineux en limite d’enveloppe urbaine, 
– dégradation de la qualité de l’air (émissions de GES et polluants liés au trafic).

Déchets
Augmentation des quantités de déchets produites sur la commune.

Air, énergie, climat
– augmentation des émissions de GES et des besoins énergétiques (transports, chauffage),
– dégradation de la qualité de l’air (ozone, particules fines).

1.544 – Mesures envisagées pour Éviter - Réduire - Compenser
La déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLUi-HD de l’AME contient des

dispositions réglementaires pouvant être considérées comme des mesures d'évitement, de réduction ou de
compensation. Le choix de la localisation du projet résulte aussi de mesures d’évitement.

Dans la présente procédure d'évolution du PLUi-HD des mesures sont envisagées pour éviter,
réduire ou compenser les incidences potentielles identifiées. Les mesures doivent être proportionnelles
aux enjeux et aux impacts observés.
Milieux naturels et biodiversité

– Mesures d'évitement :
➢ très faible fonctionnalité écologique du secteur au regard de sa localisation,
➢ présence de zones de report de milieux semi-ouverts en contact direct avec le site pour le 

Lapin de garenne.
– Mesures de réduction :

➢ plantation d'arbres à haute tige en remplacement de la haie composée du fourré, 
➢ espaces agricoles situés à l’Est permettant toujours la perméabilité de la faune,
➢ préservation  d'espaces végétalisés sur les surfaces libres et les parties non aménagées entre

la voirie et les constructions.

Paysage
– Mesures  d'évitement :  secteur  destiné  à  une  aire  de  stationnement  n'entraînant  pas  de

construction en hauteur.
– Mesures de réduction : Règlement UB2 imposant la plantation d'un arbre par tranche de 4

places de stationnement.

Consommation foncière 
Optimisation du foncier disponible et limitation de l’extension urbaine à la stricte proportion des

besoins du projet.

Ressource en eau 
Mesures d'évitement : secteur destiné à une aire de stationnement.

Risques naturels 
– Mesures d'évitement : secteur destiné à une aire de stationnement
– Mesures de réduction : 

➢ végétalisation d'au moins 20% des surfaces libres (hors voiries et stationnement) et de la
partie non aménagé entre la voie publique et la construction,

➢ plantation d'un arbre pour 4 places de stationnement sur les aires de plus de 10 places,
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➢ eaux de voirie  collectées rejetées en différé ou à débits  très limités et  prise  en charge

localement par des dispositifs et exutoires alternatifs,
➢ eaux pluviales en provenance des parcelles privatives prises en charge sur le terrain, 
➢ prise en compte des prescriptions techniques liées au retrait-gonflement des argiles.

Pollutions 
– Mesures d'évitement : 

➢ secteur destiné à une aire de stationnement,
➢ contexte environnant composé d'équipements.

– Mesures de réduction : 
➢ végétalisation d'au moins 20% des surfaces libres (hors voiries et stationnement) et de la

partie non aménagé entre la voie publique et la construction,
➢ plantation d'un arbre pour 4 places de stationnement sur les aires de plus de 10 places,
➢ eaux de voirie  collectées rejetées en différé ou à débits  très limités et  prise  en charge

localement par des dispositifs et exutoires alternatifs,
➢ eaux pluviales en provenance des parcelles privatives prises en charge sur le terrain, 
➢ prise en compte des prescriptions techniques liées au retrait-gonflement des argiles,
➢ desserte du site par des transports en commun,
➢ proximité du secteur avec des zones d'habitat.

– limitation de l’éclairage public pour réduire la pollution lumineuse.

Déchets
Mesures d'évitement : secteur destiné à une aire de stationnement.

Air, énergie, climat 
– Mesures d'évitement : secteur destiné à une aire de stationnement,
– Mesures de réduction : plantation d'un arbre pour 4 places de stationnement sur les aires de

plus de 10 places.

La mise en place de mesures d'évitement et de réduction sur les incidences potentielles permettent
d'améliorer l'état initial. Cependant certaines incidences négatives perdurent et sont répertoriées dans le
tableau ci-après (en page suivante) : 
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Incidences potentielles retenues
Niveau d'enjeu à

l'état initial
Niveau d'enjeu
après mesures

Consommation  de  0,94  ha  de  terres  agricoles  en  extension
urbaine

Modéré Modéré

Augmentation  de  la  perméabilité  des  sols  augmentant  les
ruissellements. 

Modéré Faible

Pollutions  additionnelles  des  nappes  souterraines  liées  à  des
ruissellements d’eaux pluviales sur des surfaces nouvellement
imperméabilisées  à  la  suite  des  dispositions  réglementaires
prises par le PLUi-HD. 

Modéré Faible

Augmentation  des  effets  de  chaleur  en  lien  avec  les
changements climatiques.

Modéré Faible

Dégradation,  destruction  d'habitats  de  prairie  de  fauche
mésophile. 

Faible Faible

Effet d’emprise liée aux terrassements du sol et disparition des
stations d’Orobanche de la picride et de Luzerne naine. 

Faible Faible

Dégradation de la qualité de l’air due à l’augmentation du trafic
routier pour accéder au secteur. 

Faible Faible

Dégradation,  destruction  d'habitats  pouvant  accueillir  une
biodiversité dite « ordinaire » (notamment pour les groupes des
reptiles,  des  orthoptères  et  des  lépidoptères)  due  à
l’aménagement du secteur de projet. 

Faible Très faible

Dégradation, destruction d'habitats favorables au maintien de la
Pie-grièche écorcheur et du Lapin de garenne sur le secteur due
à l’aménagement du site. 

Faible Très faible

Augmentation des  besoins  énergétiques  de  la  commune à la
suite des dispositions réglementaires prises par le PLUi-HD. 

Modéré Très faible

Extension  du  halo  lumineux  issu  de  l’enveloppe  urbaine
d’AMILLY par  l’extension de l’enveloppe urbaine au PLUi-
HD. 

Très faible Très faible

1.6 - Composition du dossier. 
Le dossier soumis à l'enquête publique a été établi par : 
– le bureau d'études Terr&Am – 1 rue Niepce – 45700 VILLEMANDEUR (PIECES 1 et 2) 
– l'Institut d’Écologie Appliquée (PIECES 3 et 4).

Il contient les documents suivants :
– PIECE N° 1 - Note explicative de Juillet 2025 ;
– PIECE N° 2 – Plan de zonage d'AMILLY à l'échelle 1/5000 de juillet 2025 indiquant le zonage

actuel et le zonage modifié du PLUi-HD au droit du projet ;
– PIECE N° 3 - Évaluation environnementale en date du 07/08/2025 ;
– PIECE N° 4 - Résumé non technique de l'évaluation environnementale du 07/08/2025 ;
– DOCUMENTS ADMINISTRATIFS :

➢ Arrêté du Président de la communauté d'Agglomération Montargoise Et rives du Loing n°

AME - Ville : AMILLY
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l'Agglomération Montargoise et Rives
du Loing en vue de la construction d'un Institut de Formation pour Professionnels de Santé situé sur le territoire de la commune d'AMILLY.

Décision de nomination n° E25000239/45 du 31/12/2025 – TA ORLEANS
Commissaire enquêteur : Christian BRYGIER



 19
24-231 du 23 septembre 2025 portant sur l'engagement de la procédure de déclaration de
projet  n°2 emportant  mise en compatibilité  du Plan Local  d'Urbanisme intercommunal
valant Plan Local de l'Habitat et Plan de Déplacements Urbains (PLUi-HD) déclassant une
zone A pour la création d'un parc de stationnement suite à la construction de l'IFPS ; 

➢ Délibération n°25-242 du Conseil Communautaire du 23 septembre 2025 définissant les
modalités  de  concertation  relatives  à  la  déclaration  de  projet  emportant  mise  en
compatibilité du PLUi-HD ; 

➢ Délibération n°25-334 du Conseil Communautaire du 6 décembre 2025 tirant le bilan de la
concertation  du  public  de  la  déclaration  de  projet  emportant  mise  en  compatibilité  du
PLUi-HD ;

➢ Bilan de la mise à disposition du public du dossier de déclaration de projet emportant mise
en compatibilité du document d'Urbanisme n°2 du PLUi-HD ; 

➢ Examen conjoint des PPA en date du 8 octobre 2025 ;
➢ Avis  du  23 novembre  2025 de  la  Commission  Départementale  de  la  Préservation  des

Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers du Loiret sur la déclaration de projet ;
➢ Avis  du  12  décembre  2025  de  la  Mission  Régionale  de  l'Autorité  environnementale

(MRAe) Centre Val de Loire ;
➢ Décision du 31 décembre 2025 n° E25000239/45 de Monsieur le président délégué du

Tribunal  Administratif  d'ORLEANS  portant  désignation  des  commissaires  enquêteurs
titulaire et suppléant.

 
Le dossier a été mis à la disposition du public durant toute la durée de l'enquête soit du lundi 2

mars 2026 à 9 heures au jeudi 2 avril 2026 à 17h00 dans les locaux de la  communauté d'agglomérations à
MONTARGIS en version papier et à la mairie de AMILLY en version papier et numérique sur un poste
informatique (Cf PJ 01/01 et PJ 01/02).

Il  était  également  consultable  sur  les  sites  internet  de  la  communauté  d'agglomérations
(www.agglo-montargoise.fr) et à la mairie de AMILLY (www.amilly.com). 

II – ORGANISATION DE L'ENQUETE
2.1     : Désignation du commissaire-enquêteur.
Par décision n° E25000239/45 en date du 31 décembre 2025, Monsieur Le Président délégué du

Tribunal  Administratif  d'ORLEANS a désigné Monsieur  Christian BRYGIER, commissaire-enquêteur
inscrit sur la liste d'aptitude des commissaires-enquêteurs du Loiret 2025, pour mener la présente enquête
publique. 

Monsieur Philippe RAGEY est désigné en qualité de commissaire-enquêteur suppléant. 

2.2     : L'arrêté d'ouverture d'enquête.
Le projet  d’arrêté  communautaire  a  été  établi  lors  de  la  réunion du 22 janvier  2026 au  Pôle

Urbanisme  de  la  communauté  d'agglomération  au  30  de  la  rue  du  Faubourg  de  la  Chaussée  à
MONTARGIS. Un avant projet a été établi puis validé par le commissaire-enquêteur. 

L'arrêté communautaire en date du 29 janvier 2026 prescrit les modalités de l'enquête publique. Il
précise

– la durée et l'objet de l'enquête publique : 32 jours consécutifs du lundi 2 mars 2026 à 09h00 au
jeudi 2 avril 2026 à 17h00, sur la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du
PLUi-HD sur la commune d'AMILLY.

– les modalités de consultation du dossier d'enquête publique,
– les tenues des permanences du commissaire-enquêteur,
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– la conduite à tenir pour le public désirant porter des observations ou faire des propositions,
– la publicité de l’enquête publique,
– la clôture de l'enquête publique,
– la rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur,
– la décision prise à l'issue de l'enquête publique.
L'arrêté communautaire figure en ANNEXE 1.

2.3     : L'information du commissaire-enquêteur :
2.31 - Réunion avec le porteur du projet.

Le 22 janvier  2026, de 09h00 à 10h30,  une réunion s'est  tenue en présence du commissaire-
enquêteur,  du  chargé  de  mission  planification  et  de  la  directrice  du  Pôle  urbanisme  de  l'AME  à
MONTARGIS.

Il a été évoqué la genèse du projet. Un Institut de Formation des Professionnels de Santé  (IFPS)
est en cours de construction à proximité immédiate du CHAM afin de remplacer celui actuel situé sur la
commune de CHALETTE SUR LOING devenu obsolète. Cette construction a fait l’objet d'un permis de
construire  délivré le  30 décembre 2024 sous  n°  PC 045004 24 A0057 par  le  maire  de  la  commune
d'AMILLY. Afin de recevoir les futurs étudiants dont le nombre est croissant, il est nécessaire d’aménager
un parc de stationnement pour les accueillir dans de bonnes conditions. Les parkings actuels du CHAM
sont déjà bien saturés. 

Pour réaliser le parc de stationnement, il est nécessaire de consumer 0,94ha de terres situées en
zone A dans une parcelle se trouvant le long de la limite Est de la zone  UB2  sur  laquelle  est  construit
l'IFPS. Cela entraîne un changement de zonage pour la partie consumée passant de la zone A à la zone
urbanisée UB2 et donc de mettre en compatibilité le document d'urbanisme PLUi-HD de l'agglomération
montargoise. 

2.32 - Visite des lieux
Le 22 janvier 2026, de 11h00 à 12h15, le commissaire-enquêteur a pu effectuer une visite des

lieux sur le site de construction du nouvel IFPS se trouvant à proximité du CHAM en compagnie de la
personne chargée du dossier  à  la  communauté d'Agglomérations  AME et  de la  personne chargée du
patrimoine, des travaux et de la sécurité auprès du CHAM coordonnant les travaux. Cette visite a permis
au commissaire-enquêteur de constater : 

– que les travaux de construction de l'IFPS sont en cours à l'endroit prescrit par le permis de
construire en zone UB2,

– que la parcelle cadastrée ZK 141 sur laquelle sera aménagé le parc de stationnement est située
le long de la limite Est de la zone urbanisée UB2,

– que la parcelle est bien en zone agricole A mais en état de friche démontrant qu'elle n'est plus
exploitée,

– que la parcelle ZK 141 d'une surface de 2,1116 ha est la propriété du CHAM,
– que  seule  une  superficie  de  0,94  ha  sera  consumée  pour  l'aménagement  du  parc  de

stationnement.

2.4     : Publicité de l'enquête : 
2.41 – Publicité par affichage.

L'avis au public pour annoncer l'ouverture de l'enquête publique a été réalisé par voie d'affichage,
15 jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant tout le temps de celle-ci.

En respectant les dimensions et les caractéristiques de l'arrêté du 9 septembre 2021 modifié par
arrêté du 18 novembre 2024, l'avis d'enquête a été affiché :

– dans la commune de AMILLY :
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➢ sur la place de l’Église
➢ la rue de Couleuvreux ;

– au CHAM (Centre Hospitalier de l'Agglomération Montargoise) à AMILLY :
➢ dans le hall d'accueil,
➢ sur le site de construction de l'Institut de Formation des Professionnels de santé ;

– à proximité de l’Hôtel Communautaire sur un panneau d'information sis au croisement de la
rue du Faubourg de la Chaussée et du Quai du Loing à MONTARGIS,

– dans les communes composant l'AME à savoir : AMILLY – CEPOY - CHALLETTE SUR
LOING - CHEVILLON SUR HUILLARD - CONFLANS SUR LOING - CORQUILLEROY
-  LOMBREUIL   -  MONTARGIS  -  MORMANT  SUR  VERNISSION  –  PANNES  -
PAUCOURT - SAINT MAURICE SUR FESSARD – SOLTERRE – VILLEMANDEUR -
VIMORY.

La vérification de la régularité de l'affichage de l’avis d’enquête a été effectuée par  la personne
chargée de mission planification de l'AME. Les  avis  d'enquête sont  parfaitement  visibles  et  lisibles  du
public. 

Les certificats d'affichage de la communauté d'agglomérations et des communes faisant partie de
l'AME attestent que l'arrêté communautaire n° 26-16 du 27 janvier 2026 a bien été affiché (Cf   PJ  01/01
pour l'AME et PJ 02/01 à PJ 02/13). Seules les communes de CORQUILLEROY et MORMANT SUR
VERNISSON n'ont pas fait parvenir leur certificat d'affichage.

L'avis d'enquête publique reprend les éléments essentiels de l'arrêté préfectoral (ANNEXE 2).

2.42 – Publicité par voie de presse.
L'avis d'enquête doit être publié 15 jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les

huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés localement.

Les règles d'affichage et de publicité ont été respectées selon la réglementation en vigueur pour les
parutions dans les journaux diffusés localement :

– pour la première parution :
➢ LA REPUBLIQUE DU CENTRE, dans son édition du mercredi 4 février 2026,
➢ L'ECLAIREUR DU GÂTINAIS, dans son édition du mercredi 11 février 2026.

– pour la deuxième parution :
➢ L'ECLAIREUR DU GÂTINAIS, dans son édition du mercredi 4 mars 2026,
➢ LA REPUBLIQUE DU CENTRE, dans son édition du vendredi 6 mars 2026.

Les copies des diverses parutions sont jointes :  
– PJ 03/01 et PJ 03/02 pour LA REPUBLIQUE DU CENTRE,
– PJ 04/01 et PJ 04/02 pour L'ECLAIREUR DU GÂTINAIS.

2.43 – Publicité sur un site internet.
L'enquête publique et son objet sont annoncés par un avis sur les sites internet de la Communauté

d’Agglomérations  AME et  de la  commune de AMILY  par les  liens https://agglo-montargoise.fr et
https://amilly.com.  
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III - DEROULEMENT DE L'ENQUETE

3.1     : Organisation des permanences.
Le commissaire enquêteur s'est tenu à la disposition du public durant trois permanences dans les

locaux  des  Services  Techniques  de  la  mairie  d'AMILLY  ainsi  qu'à  l'Hôtel  communautaire  de
l’Agglomération Montargoise et Rives du Loing (siège de l'AME) à MONTARGIS. Les dates et lieux de
permanences ont été fixées dans l'arrêté de la communauté d’agglomérations  n° 26-16 du 27 janvier
2026.

Avant de débuter la première permanence, le 2 mars 2026 de 08h30 à 09h00, le commissaire-
enquêteur a procédé aux paraphes des deux dossiers d'enquête publique et des deux registres d'enquêtes.

3.2     : Déroulement des permanences.
Permanence du lundi 2 mars 2026 de 09h00 à 12h00
Cette permanence s'est tenue dans les locaux des Services Techniques au 672 rue Saint-Gabriel à

AMILLY. L'avis d'enquête répondant aux caractéristiques de l'arrêté du 9 septembre 2021 est affiché sur
la porte d'entrée du bâtiment des services techniques.

L'accueil du commissaire-enquêteur a été assuré par une personne chargée de l'aménagement du
territoire en collaboration avec celle chargée du dossier d'enquête à la communauté d'agglomérations. Le
dossier a été vérifié et est au complet.

Un bureau au rez-de-chaussée du bâtiment a été mis à la disposition du commissaire-enquêteur
pour recevoir le public, accessible aux personnes à mobilité réduite. Cette pièce permet également de
recevoir le public pour un entretien  en toute discrétion

Aucune personne ne s'est  présentée  pour  un entretien avec le  commissaire-enquêteur.  Aucune
observation n'a été portée au registre et aucun document n'a été remis.

La permanence s'est terminée à 12 heures 00.
Permanence du mercredi 18 mars 2026 de 09h00 à 12h00
L'accueil du commissaire-enquêteur a été assuré par les agents d'accueil du public à l'entrée de

l'Hôtel communautaire à MONTARGIS, lieu de la permanence. La personne chargée du dossier a rejoint
le commissaire-enquêteur à l'ouverture de la permanence.

Le dossier et le registre ont été remis au commissaire-enquêteur. Le dossier a été vérifié et est au
complet. 

Sur le registre, aucune observation n'a été portée et aucun courrier n'est parvenu à l'intention du
commissaire-enquêteur. 

La permanence s'est  tenue dans la salle Girodet,  accessible par un ascenseur aux Personnes à
Mobilité  Réduite.  L'avis  d'enquête  est  affiché  à  proximité  de  l'Hôtel  communautaire.  Une  borne
numérique à l’accueil permet de visualiser l'avis d'enquête. Le président de l'Agglomération Montargoise
et Rives du Loing est venu saluer le commissaire-enquêteur.

Aucune personne ne s'est  présentée à  la  permanence.  Le chargé de mission planification à  la
communauté d'agglomérations en charge du dossier est venue à la fin de la permanence.

La permanence s'est terminée à 12h00.
Permanence du jeudi 2 avril 2026 de 14h00 à 17h00
L'accueil du commissaire-enquêteur a été assuré par les agents d'accueil du public à l'entrée de

l'Hôtel communautaire à MONTARGIS, lieu de la permanence. La directrice du pôle Urbanisme de la
communauté d'agglomérations a rejoint le commissaire-enquêteur à l'ouverture de la permanence.

Le dossier et le registre ont été remis au commissaire-enquêteur. Le dossier a été vérifié et est au
complet. 

Sur le registre, aucune observation n'a été portée et aucun courrier n'est parvenu à l'intention du
commissaire-enquêteur depuis la dernière permanence du 18 mars 2026. 

La permanence s'est  tenue dans la salle Girodet,  accessible par un ascenseur aux Personnes à
Mobilité  Réduite.  L'avis  d'enquête  est  affiché  à  proximité  de  l'Hôtel  communautaire.  Une  borne
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numérique à l’accueil permet de visualiser l'avis d'enquête. Le président de l'Agglomération Montargoise
et Rives du Loing a salué le commissaire-enquêteur.

Aucune  personne  ne  s'est  présentée  à  la  permanence.  La  directrice  du  pôle  Urbanisme de  la
communauté d'agglomérations est venue à la fin de la permanence.

La permanence s'est terminée à 17h00.

3.3     : Participation du public.
Au cours de l'enquête, il n'y a eu aucune observation écrite sur le registre, aucun document n'a été

remis au commissaire-enquêteur, aucun courrier adressé à son intention ne lui a été envoyé.  Il n'y a eu
aucune observation orale. Il n'y a eu aucune consultation du dossier en version papier tout comme en
version numérique sur un poste informatique mis à la disposition du public.

Le public ne s'est nullement manifesté pour la déclaration de projet concernant la construction d'un
parc  de  stationnement  près  de  l'Institut  de  Formation  aux  Professionnels  de  Santé  près  du  CHAM
emportant la mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local
de l'Habitat et Plan de Déplacements Urbains (PLUi-HD) de la communauté d'agglomérations AME de
MONTARGIS malgré les dispositions offertes au public pour participer à  cette enquête pour consulter le
dossier et déposer les contributions ou propositions. La consultation sur le site internet de l’AME a été
très faible : seules 28 vues ont été comptabilisées.

Un procès-verbal de synthèse des observations a été établi par le commissaire enquêteur pour faire
état de la participation nulle (ANNEXE 3).  Ce procès-verbal a été adressé par courriel au chargé de la
planification du pôle Urbanisme de l'AME le vendredi 10 avril 2026 à 10h45 qui a immédiatement fait
retour après l'avoir émargé.

En raison de l'absence totale de contribution, aucun détail et aucune analyse des contributions ne 
seront relatés dans le présent rapport.

3.4     : Clôture et climat de l'enquête.
Le jeudi 2 avril 2026 à 17H00, il a été procédé par le commissaire-enquêteur à la clôture des

registres d'enquête.

L’enquête s'est  déroulée dans un climat  apaisé et  dans de bonnes conditions :  consultation du
dossier aisée, lieux de permanence facile d'accès, discrétion assurée des lieux pour des entretiens avec le
public. La personne chargée du projet à la communauté d'agglomérations a répondu favorablement aux
diverses sollicitations du commissaire-enquêteur. Il n'y a pas eu de manifestation de la part d'opposants au
projet, ni d'affiche ou banderole hostile ou favorable. 

Au cours de l'enquête, il n'y a eu aucun article de presse en faveur ou en défaveur du dossier
hormis les annonces relatives à la publicité de l'enquête publique.

IV – SYNTHESE DES AVIS.
4.1 : Avis des Personnes Publiques Associées (P.P.A.).
Dans  le  cadre  de  la  mise  en  compatibilité  du  PLUi-HD de  la  communauté  d'Agglomération

Montargoise   Et  rives  du  Loing  (AME)  à  MONTARGIS  par  déclaration  de  projet,  la  communauté
d'agglomérations a invité le 21 août 2025 (date envoi aux invités le 9 septembre 2025) les Personnes
Publiques Associées (P.P.A.) à participer à la réunion d'examen conjoint fixé au 8 octobre 2025 à 10
heures  00 dans  la  Grande Salle  au Centre  Commercial  de la  Chaussée située  au 30 Faubourg de la
Chaussée à MONTARGIS. Ce lieu est correspond au pôle Urbanisme de l'AME. Les Personnes Publiques
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Associées invitées sont : 

– Madame la Préfète du Loiret à ORLEANS ;
– la Direction Départementale du Territoire du Loiret à ORLEANS ;
– le Conseil Régional Centre Val de Loire à ORLEANS ;
– la Chambre de Commerce et de l'Industrie à FLEURY LES AUBRAIS ;
– la Chambre d'Agriculture du Loiret à ORLEANS ;
– la Chambre des Métiers et de l'Artisanat du Loiret à ORLEANS ;
– la Commission Départementale des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers Centre Val de

Loire à ORLEANS ;
– la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) à

ORLEANS ;
– l'Union Départementale de l'Architecture et du Patrimoine (UDAP) à ORLEANS ;
– l’Établissement Public d'Aménagement et de Gestion des Eaux (EPAGE) à MONTARGIS ;
– le PETR Gâtinais – Montargois à MONTARGIS à JARGEAU ;
– le Président de la Communauté de Communes des 4 Vallées à FERRIERES EN GÂTINAIS ;
– le Président de la Communauté de Communes Canaux et Forêts en Gâtinais à LORRIS ;
– le  Président  de  la  Communauté  de  Communes  de  la  Cléry,  du  Betz,  et  de  l'Ouanne  à

CHATEAU-RENARD ;
– la mairie d'AMILLY.

Les P.P.A. présentes à cette réunion d'examen conjoint sont :
– le vice-président de l'AME en charge de l'urbanisme,
– la Direction Départementale des territoires du Loiret,
– le  directeur  du  patrimoine,  travaux  et  sécurité  incendie  du  Centre  Hospitalier  de

l'Agglomération Montargoise (CHAM),
– la Chambre d'agriculture du Loiret,
– les services du Pôle Urbanisme de l'AME, en charge de la déclaration de projet,
– le bureau d'études Terr&Am de VILLEMANDEUR (45).

A l'issue d'une présentation effectuée par le bureau d'études, les remarques de PPA sur le dossier
DPMECDU ont porté sur :

– le bilan de la consommation foncière : 
➢ pas de remise en cause de la procédure malgré l'absence de données sur la consommation

lors de la réunion,
➢ consommation supplémentaire de 17,04ha par rapport à l’enveloppe allouée par le SCoT ;

– un échange avec les personnes publiques associées :
➢ DDT 45 : choix du découpage de la parcelle pour le futur secteur UB2 laissant une emprise

en  zone  A en  dent  creuse  entraînant  une  difficulté  compliquée  voire  impossible  pour
l'exploitation agricole,

➢ DDT 45 et de la CA 45 : interrogation sur l'implantation du parking sur la partie Nord de la
parcelle plutôt que dans la continuité  directe du bâtiment,

➢ CHAM :  réponse  du  directeur  du  patrimoine,  travaux  et  sécurité  incendie  du  Centre
Hospitalier de l'Agglomération Montargoise à l’interrogation précédente : 
✔ assurer une cohérence avec les autres projets du CHAM notamment en partie Nord :

prévision d’un laboratoire,
✔ passage du réseau de chaleur urbain à proximité : contraintes techniques,
✔ contraintes financières pour mobiliser le foncier du CHAM en fonction des projets
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envisagés à long terme comme la construction d'un nouvel hôpital d'ici 20 à 30 ans en
remplacement de celui existant et vieillissant ;

➢ CA 45 :  éléments  auraient  pu  être  précisés  dans  le  dossier  pour  compréhension  du
découpage ;

➢ CHAM : parking basé sur une estimation de 60% des futurs étudiants viendront avec leur
véhicules et encouragement sur les mobilités douces et usage du transport en commun ;

➢ CA 45 : réalisation de projets au détriment de l'activité agricole. Impact sur l'économie
agricole non compensé car le projet fait moins de 1ha (0,94ha). Précision du CHAM :
parcelle actuelle non cultivée et exploitant informé depuis 3 ans ;

➢ DDT 45 : pas de remarque car le projet va dans le sens de l'intérêt général même s'il n'est
pas en continuité de la zone UB au Nord de la parcelle :
✔ Terr&Am : prise en compte du périmètre précis du futur parking dans le zonage du

PLUi-HD en limitant la consommation des espaces,
✔ CA 45 : si inclusion de la partie Nord dans la procédure avant approbation, nécessité

d'une étude préalable agricole en vue d'une compensation collective car le site ferait
plus de 1ha,

✔ AME : pas de révision sur la modification du zonage pour ne pas ralentir la procédure.
Les projets du CHAM feront l’objet d'une future révision générale du PLUi-HD

– la suite de la procédure : 
➢ concertation préalable jusqu'à la fin du mois d'octobre avec un bilan qui sera évoqué en

conseil communautaire du 16 décembre 2025,
➢ CDPENAF le 13 novembre 2025,
➢ enquête publique en début d'année 2026,
➢ approbation en conseil communautaire prévu en juin 2026.

La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers
(CDPENAF) du Loiret, saisie le 13 septembre 2025 par la communauté d'agglomérations Montargoise Et
rives du Loing (AME). Cette commission a émis un avis favorable à la déclaration de projet emportant
mise en compatibilité du PLUi-HD de l'AME  estimant que la consommation s'ajoute à l'ensemble des
consommations prévisionnelles dans le cadre de procédures d'évolution du PLUi-HD.

4.2 : Avis de la Mission Régionale de l'Autorité environnementale (MRAe).
La communauté d'Agglomération Montargoise Et rives du Loing (AME) a saisi le 1 septembre

2025 la Mission Régionale de l'Autorité environnementale Centre Val de Loire pour avis sur le dossier de
déclaration  de  projet  emportant  mise  en  compatibilité  le  PLUi-HD  de  l'AME.  Par  décision  du  12
décembre 2025, la MRAe informe le porteur de projet qu’elle ne s'est pas prononcée dans le délai de trois
mois prévu à l’article R.122-21 du Code de l’Environnement. Cette information doit être jointe au dossier
d'enquête  et  est  mis  en  ligne  sur  le  portail  de  l'évaluation  environnementale :   https://evaluation-
environnementale.ecologie.gouv.fr/#/publicReviews.

    
Fait à PITHIVIERS LE VIEIL, le 29 avril 2026.

Le commissaire-enquêteur
Christian BRYGIER
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N'26-16

Loiret

Libené-Egalité-Fratcrnite

Montaryis

Commuauté d' Agglomérat ion ARRETE DU PRESIDENT

Ob.iet : Déclaration de Prqiet emportânt Mise en Compatibilité du Plan Locel d'Urbanisme valant Programme
Local de l'Habitat et Plan de Déplacements Urbains (PLUiHD) - Organisation de l'enquête publique.

Le Président de la Commurrauté d'Agglomération,

Vu le Code de l'Urbanisme,
Yu Ie Code de I'Envhonnernent et notamment ses articles L 123-3 àL 123-15, R 123-2 àR 123- 24,
Vu la délibération n"20-56 du Conseil communautairc du 27 féwier 2020 approuvant le PLUiHD de
I'Agglomération Montargoise Et rives du loing
Vu I'anêté no24-231 en dats du 6 décembre 2024 du Président prescrivant la procédure de Declaration de
Projet emportant Mise en Cormpatibilité du PLUiHD,
Vu les pièces du dossier soumis à I'enquête publique,
Vu la délibération a"25-242 du Conseil Communeutaire du 23 septembre 2025 definissant les modalités de
concÆrtation relatives à la Déclaration de hojct emportant mise en Compatibilité du PLUiHD,
Vu Ia déliberation no25-334 du Conseil Commrmautaire du 6 décembre 2025 tirant la bilan de la concertation
du public de la Déclaration de Projet empofiant Mise en Compatibilité du PLUiHD,
Vu la decision n" E250002'j9145 en date du 3t de.cembre 2025 du Président du Tribunal Administratif
d'Orléans désignant Monsieur Christiall BRYGIER, commissaire enquêteur titulaire pour I'enquête publique
relative à la procedure de déclaration de projet suwisée

Envoyé en préfecture lê 2910'1/2026

Reçu en préfecture le 29/0'1/2026

Prblié le 2gl0 l12026

lD 045,244500203 20260127-A-26 le.AR
ARRETE

ARTICE lEn - Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de déclaration de projet n2 emportant mise
en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de I'Habftat et Plan de
Déplacernents Urbains (PLU;|HD) pour une durée de 32 jours consecutifs à compter du lundi 2 mars 2026 (9
heurcs) jusqu'au jeudi 2 âvril 2026 (17 helll€s).

Le projet porte sur le reclâssement d'un terain actuellement en zone agricole (A) en zone urbaine (UB2) afin
de permettre I'aménagernent d'un parc de s1âtionnement pour le futur Institut de Formation des Professionnels
de Sanæ (IFPS) sur la commiune d'Amilly.

ARTTCLE 2 - Conformément à l'ordonnance n'825000239145 en daæ du 3l decembre 2025 du Président
délégué du Tribunal Adminisaatif d'Orléans, Monsieur Christian BRYGIER est nommé commissaire
enquêteur pour conduire cettr: enquête publique.
Monsieur Philippe RAGEY est désigûé en qualité de commissaire erquêteur suppléant pour cÊtte enquete.

ÀRTICLE 3 - L'AME est I'auLtorité compétente d€ cette procédure. Le siège de l'enquête publique e$ fixé au
siège de I'AME (1 rue du Faubourg de la Chaussee à Montargis).
Toute information peut êtro demandée auprès de l'accueil et du Pôle Urbanisme Habitat Mobilites de I'AME.
L enquêæ publique se déroulera au siège de I'AME (Hôtel Communautaire - 1 rue du Faubourg de lâ Chaussée,
45 125 MONIARGIS), ainsi qu'aux services techniques d'Amilly (672 rue Saint-Gabriel, 45200 AMILLY).

Agglomération Montargoise Er rives du loing, l, rue du Faùbourg de la Chauss€o, CS 10317, 45125 MONTARGIS CEDEX
'lé1. I 02 38 95 02 02 - Ëax. : 02 38 95 02 29 Mail : conracr@agglo-montarBoise.A
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Envoyé en préfecture le 29101/2026

Reçr en préfecture le 29/01/2026

Pubtté te 29n1DO26 LO*q
lD : 04T244500203-20260127-A26 1 6-ARPendant la durée de l'enquête, le public pourra :

o Consulter le dossier de déclaration de projet n'2 du PLUiHD :

.!. En version « papier » à I'AME, à « l'Hôtel Communautairo n, ainsi qu'aux services techniques
d'Amilly, auxjours et heur€s habituels d'ouverture au public ;.! En version numérique sur le site hternet www.agglo-montargoise.fi et

https://wwuamilly.com/;
,* Surunposte infonnatique mis à disposition aur services techniques d'Amilly pendant toute la
durée de l'enquête.

o Consigner ses observations et propositioDs :

+ Sur les rêgistres d'enquête ouyerts à c€t effet à I'AME (à « I'Hôt€l Communautaire ») et aux
services techniques d'Amilly ;

* En version numérique, par mail à l'adresse suivante : pluihd@agglo-montaryoise.tr ;
* Par correspondance à l'attention du Commissaire enquêteut en precisant sur l'enveloppe
« Enquête publique : déclaration de projet no2 empôrtâft mise etr compatibilité du PLUiHD » à
I'AME, I rue du Faubourg de la Chaussée - CS10317 - 45125 MONIARGIS CEDEX.

[És couniels seront mis en ligne sur le site interna u,urw.agglo-mootargoise.fr, dans un répertoire dedié à

l'enquête.

Le dossier d'enquête publique comprend :

- La décision de nomination du commissaire-enquêteur,
- Liarrête de prescription de la procédure,
- Le projet du dossier (notice explicûive, zonage),
- L'évaluation environnementale et son résumé non-technique,
- Les modalités et le bilan de la coflcertâüon,
- Le compte-rendu de la réunion d'examen conjoint avoc 1es Personnes Publiques Associées,
- L,€s aüs écrits de la Commission départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles

et Forestiers (CDPENAF), et de la Mission Régionale d'Autorité envirônnementale (MRAe).

ows et heures d'ouverhrre :

Serviçes tcchniques d€ la
Mairie d'Amilly

ARTICLE,I- Le Cornmissaire enquêteur recevra le public aux permanences suivantes :

de 14h à 17h

ARTTCLE 5 - Un avis au public fâisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié quinze jours au moins
avant 1e début de celle-ci, et rappelé dans les huit premiers jours de l'enquête, dans la rubrique (( annonce
légale » des journaux suivants : L'éclaireur du Gâtinais et Ia République du Centre-

Aggloûérâtion Montargoise Et rives du lohg, l, nre du Faubourg de la Chausséq CS 10317,45125 MONTARGIS CEDEX
Té1. : 02 38 95 02 02 - Fæ.:0238 O229 - Mail : contacl@agglomoÀtargoise.Ë

HEURf,SLIEU ADRESSE JoITRS

du lundi au vendredi
th - l2h
t4h - 1'7h

Siège de I'AME
Hôtel Cornmunautaire de I'AME, 1

rue du Faubourg de la Chaussée,
45200 MONTARGIS

8h-12h
13hr 5- r 7h00

Ilndi, mardi, mercredi,
jadi

Venüedi
672 rue SaiqÈGabriel, 45200 AMILLY

LIEU ADRE§sE JoTTRS ITEURES

Services tecbniques de la
Mairie d'Amilh 672 ru€ Saint-Gabriel, 45200 AMILLY Lundi 2 mars 2026 de th à t2h

Hôtel Communautairc de
I'AME

I rue du Faubourg de la Chaussée,
45200 MONTARGIS

Mercredi 18 mars 2026 d§ th à I2h

Hôtel Commurautairc de
rAME

1 rue du Faubourg de la Chaussée,
45200 MONTARGIS

Jeùdi 2 awil 2026

8h- 12h



Envoyé en prêfeclure le 29/01/2026

Regr en préfectLrre le 29101/2026

lD : 04124450020T202601 27-M6
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Le present arrêté sera publié par voie d'affichage ou tout autre procédé en usage :

- Au siège de I'AME ;
- Dans les locaux de I'AME (au « Pôle Urbanisme Habitat Mobilités ») ;
- En mairie d'Amilly.

Ure copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier soumis à l'enquête :

- Avant l'ouverhne de l'enquête en ce qui conceme la première insertion ;
- Au cours de l'elquête en ce qui concerne la deuxième insertion.

Un avis d'enquête sera afiiché sur la commune d'Amilly ainsi que sur le site du CIIAM et à proximité du
terrain concemé par le projet, 15 jours au moins avant la date d'ouverture de l'enquête publique et pendant
toute la durée de celle-ci. Il respectera l'arrêté ministfiel du 9 septembrt 2021 frxafi l€s caractéristiques et

dimensions de I'affichage de I'avis de l'enquête publique mentionné à I'article R- 123-11 du code de
I'environnement.

ARTICLE 6 - A l'expiration du délai de l'enquête, les registres seront clos par le Commissaire enquêteur qui
les transmetta au Président de I'Agglomération Montargoise Et rives du loing dans m délai de trente jours
maximum, accompagnés de son rapport et de ses conclusions motivées.
Copies du rapport et des conclusions sera commuriquée à Monsieur le Président du Tribunal Admidstratif.
Au terme de I'enquête publique, le Conseil communâutaire de I'AME se prononcera sur I'issue de la procédure

en tenânt compte de l'avis rendu par le commissaire enquêteur et des modificalions à apporter le cas echéad.

Le rapport et les conclusions seront tenus à la disposition du public pendant une a:rnée :

- Au Pôle Urbanisme Habitat Mobilités de I'AME ;
- sur le sit€ intemet de ['AME à I'adresse suivante : www.agglo-montargoise.fr.

ARTICLE 7 - Copie du présent arrêté sera adressé à :

Madarne la Préfète du Loiret, Monsieur 1e Commissaire enquêteur-

Le Prési dcnt.
Le Èésident de lÈ Commmâuté d'Agglomélation,

,*ii;*.iJffi ,trrHy":',1:,,;i;iitgÏ$f FzB* hforme que 16 pr{ecnt trêé Êrùl Èire I'obj€t d'un rccours dcva[t
le Tribural AdEiûist'atif ,lsa rq,,é'lai de 2 mois À cofiptei de Ia datÊ

isr,3tif pcùt etIe saisi par voic
4505? ORLEANS) oÈ Far

BILLAULT

o

rrl

accessible par le site ht€met

B l.l. l trtT

le
Sigtrâture de,

Agglorneration Montmgoisê Et dv€s du loing, l, rue du Fauboug d€ la Chaussée 6 10317, 45125 MONTARGIS CEDEX
Tél. : A 38 95 02 02 - Fax : O2 38 95 O2 29 - Mail : cmtact@agglo.monta{goise-û

Fait à MONIARGIS,Ie 27 jawier 2026.

t

de sa publicatioD.
(28,
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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
Agglomération Montargoise Et rives du loing (AME)

AVIS D'ENQT]ETE PUBLIQUE
oÉcT,,q,RATToN DE PRoJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLUiHD

POUR L'AMÉNAGEMtr,NT DU PARC DE STATIONNEMENT DU FUTUR INSTITUT DE
FORMATION DES PROFESSIONNELS NT S.qNTÉ SUR LA COMMUNE D'AMILLY

Le public est informé qu'en application des dispositions du Code de l'Urbanisme, le Président de I'AME soumet aux
formalités d'enquête publique le projet de déclaration d€ projet emportant mise en compatibilité n"2 du Plan Local
d'Urbanism€ intercommunal valant Programme Local de I'Hâbitat et PIar de Déplacemert Urbain (PLUiHD)
portant sur le reclassement d'un terrain pour I'aménagement du parc de stationnemsnt du futur IFPS à Amilly.
L'AME est l'autorité compétente de cette procédure. Le siège de I'enquête publique est {ixé à l'Hôtel Communautaire (l
rue du Faubourg de la Chaussée à Montargis). Toute information peut êt e demandée auprès de l'accueil et du Pôle
Urbanisme Habitat Mobilités de I'AME (Cenlre commercial de la Chaussée - l' étage, 30 rue du Faubourg de la Chaussée

à Montargis) ainsi qu'aux services techniques d'Amilly (672 rue Saint-Gabriel, 45200 AMILLY).
Au lerme de l'enquête publique, le Conseil communautaire de I'AME se prononcera sur l'issue de cette procédure.
L'enquête publique se déroulera au siège de I'AME à 1'Hôtel Communautaire (l rue du Faubourg de la Chaussée, 45200
MONTARCIS) et au sein des services techniques de la commune d'A'milly (672 rue Saint-Gabriel. 45200 AMILLY)
pendant une durée de 32 jours consécutifs d'échelonnant du :

LUNDI 2 MARS 2026 (9H) AU JEUDI2 AVRIL 2026 (l7H).

Pendant la durée de l'enquête, le public pourra :

o Consulter le dossier de déclaration de prcjet n'2 du PLUiHD :

ô en version « papier » à I'AME (Hôtel Communautaire), ainsi qu'atl\ services techniques d'Amilly, aux jours
et heures habituels d'ouverture :

.!. en version numé que surle site intemet \lrN.r.aqslo-montargoise.fr et.,\ rit.:rr]rrll\ a.,irl
* Sur un poste informatique mis à disposition aux services techniques d'Amilly pendant toute Ia durée de

l'enquête
r Consigner ses obsen ations et propositions :

{. sur les registres d'enquête ouverts à cet effet à I'AME (HôÎel Communautaire) et aux services techniques
d'Arnilly;

t en version numérique, par mail à l'adressÇ suivante : dli ihdi.a4ggillj!!
.1. par conespondance à l'aüention du commissaire enquêteur, en pÉcisant sur I'enveloppe « Enquête

publique : déclaration de projet n"2 du PLUiHD » à I'AME, I rue du Faubourg de la Chaussée - CSl0317

- 45200 MONTARGIS CEDEX.
Les courriels seront mis en ligne sur le site internet www.agglo-montargoise.fr, dans un répertoire dédié à l'enquête.
Monsieur Christian BRYGTER a été désigné comme çommissaire enquêteurpar Ie Tribunal Administratif d'Orléans pour

conduire cette enquête publique. ll se tiendra à la disposition du public aux permanences suivantes :

LIEU ADRtrSSE HEURES

Services techniques de la
Mairie d'Amilly Lundi 2 mars 2026 de th à l2h

1 rue du Faubourg de la Chaussée,
45200 MONTARGIS

Mercredi l8 mars 2026 de th à l2h

Hôtel Communautaire de

I'AME
I rue du Faubourg de [a Chaussée,

45200 MONTARGIS
de l4h à l7h

A I'issue de l'enquête publique, le commissaire enquêteur rendra son rcpport et ses conclusions. Le conseil
communautaire de I'AME se prononcera sur l'issue de la procédure en tenant compte de l'avis rendu par le commissaire
enquêteur et des modifications à apporter le cas échéant. Il pourra en être pris connaissance pendant une durée de I an, à
l'AME et sur le site intemet à l'adresse suivante : :!rf:,1tl"3it:r_rjI!1lr:!.\if i.

JouRs

672 rue Saint-Gabriel, 45200 AMILLY

Hôtel Comm unautaire de
I'AME

letdi 2 avÀl 2026
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Le  Centre  Hospitaliser  de  l'Agglomération  Montargoise  (CHAM)  dispose  actuellement  d'un
institut de formation en soins infirmiers sur la commune de CHALETTE-SUR-LOING. Cet institut ne
répond  plus  aux  besoins  du  CHAM.  Cet  établissement  a  donc  décidé  de  construire  un  Institut  de
Formation  des  Professionnels  de  Santé  (IFPS)  près  du  CHAM  permettant  d’accroître  le  nombre
d'étudiants avec l'avantage d'être à proximité immédiate du centre hospitalier pour faciliter la formation
pratique  des  étudiants.  Cela  permet  de  répondre  aux  besoins  croissants  de  personnels  soignants  sur
l'agglomération montargoise et les alentours. L'IFPS accueillera un plus grand nombre d'étudiants. Un
permis de construire a été délivré par la commune de AMILLY le 30 décembre 2024. Au début de cette
enquête publique, l'IFPS est en cours de construction. 

Cependant, le parc de stationnement actuel est déjà bien chargé et ne permettra pas aux futurs
étudiants  de  stationner  leur  véhicule.  Le  CHAM  prévoit  un  parc  de  stationnement  de  270  places
comprenant 9 places pour les Personnes à Mobilité Réduite et 9 places équipées de bornes de recharge
électrique près  de ce nouvel  institut.  L'emplacement  prévu pour  ce  projet  se  situe  en zone agricole,
parcelle dont le CHAM est propriétaire, en bordure de la zone urbanisée UB2.

Cette déclaration de projet nécessite la mise en compatibilité du PLUi-HD en modifiant une partie
de la zone agricole A pour une superficie de 0,94ha en zone UB2. 

Cette procédure est régie par les articles L.300-6, L.153-54 et suivants et L.513-15 – 2° du Code
de l’Urbanisme. La construction de ce parc de stationnement revêt un caractère d'intérêt général car il sert
un établissement de service public qu'est le CHAM et le nouvel institut de formation des professionnels
de santé. 

La  déclaration  de  projet  emportant  mise  en  compatibilité  du  PLUi-HD  de  la  commune  de
AMILLY fait l'objet d'une enquête publique selon l'article L.300-6 du Code de l'Urbanisme.

L'article L.153-54 du Code de l'Urbanisme précise, entre autres, qu'une opération faisant l'objet
d'une déclaration de projet,  non compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme, ne peut
intervenir que si :

– l'enquête  publique  concernant  cette  opération  a  porté  à  la  fois  sur  l'intérêt  général  de
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme : ce qui est le cas dans la
présente procédure ;

– et  si  les  dispositions  proposées  pour  assurer  la  mise  en  compatibilité  ont  fait  l'objet  d'un
examen conjoint de l’État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent
ou de la commune et des personnes publiques associées. Le maire de la ou les communes
intéressées par l’opération est invité à participer à cet examen conjoint : l'examen conjoint s'est
déroulé le 8 octobre 2025 au cours duquel la DDT n'a pas de remarque à formuler sur le projet
dont l'intérêt général est démontré.

L'enquête publique s'est déroulée du lundi 2 mars 2026 à 09h00 au jeudi 2 avril 2026 à 17h00 soit
une durée de 32 jours consécutifs. En concertation avec la cheffe du Pôle Urbanisme et du chargé de
planification à l’Agglomération Montargoise Et rives du Loing (AME) à MONTARGIS. Les modalités de
l'enquête publique ont été établies et consignées dans l'arrêté communautaire n° 26-16 du 27 janvier 2026
signé par le Président de l'AME dont fait partie la commune de AMILLY. 

Pour recueillir les observations du public, deux registres d'enquête ont été ouverts et paraphés par
nous,  Christian BRYGIER, commissaire-enquêteur  désigné pour  mener  cette  enquête par  décision n°
E25000239/45  du  31  décembre  2025  de  Monsieur  le  Président  délégué  du  tribunal  administratif

AME - Ville de AMILLY
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l'Agglomération Montargoise et Rives
du Loing en vue de la construction d'un Institut de Formation pour Professionnels de Santé situé sur le territoire de la commune d'AMILLY.
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Commissaire enquêteur : Christian BRYGIER
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d'ORLEANS (45). 

Les registres d'enquête et les dossiers d'enquête publique mis à la disposition du public ont été
déposés  dans  les  locaux de  l'Hôtel  Communautaire  siège  de  l'AME à  MONTARGIS et  des  services
techniques de la mairie de AMILLY. Un poste informatique a été mis à la disposition du public aux
services techniques de la mairie amilloise. Le dossier d'enquête publique  était consultable sur les sites
internet de l'AME (www.agglo-montargoise.fr) et de la commune (www.  amilly  .  com).

A la fin de l'enquête, le jeudi 2 avril 2026 à 17h00, il a été procédé par le commissaire enquêteur à
la clôture des deux registres d'enquête détenus dans les collectivités désignées ci-dessus. 

Le bilan de la participation du public est le suivant : 
– nombre de personne ayant consulté le dossier papier : 0 ;
– nombre de pages consultées par voie électronique sur le site internet de l'AME  :  28 ; aucune

donnée n'a été fournie en ce qui concerne le site internet de la commune d'AMILLY ;
– nombre de consultation sur le poste informatique à l'accueil de la mairie :  0 ;
– nombre d'observation écrite sur les registres : 0 ;
– nombre d'observation par courriel à l'adresse pluihd@agglo-montargoise.  fr : 0 ;
– nombre d'observation orale : 0 ;
– nombre de document ou courrier remis : 0 ;
– nombre de personne reçue par le commissaire-enquêteur au cours des permanences : 0 ;
– nombre de personne reçue à la mairie en dehors des permanences : 0 ;
– nombre de personne ayant eu un entretien téléphonique avec le commissaire-enquêteur : 0.

Le public ne s'est nullement manifesté pour la déclaration de projet concernant la construction d'un
parc  de  stationnement  près  de  l'Institut  de  Formation  aux  Professionnels  de  Santé  près  du  CHAM
emportant la mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local
de l'Habitat et Plan de Déplacements Urbains (PLUi-HD) de la communauté d'agglomérations AME de
MONTARGIS malgré les dispositions offertes au public pour participer à  cette enquête. 

Après  étude  du  dossier,  le  commissaire-enquêteur  ne  souhaite  pas  obtenir  d'information
complémentaire.  Le  dossier  est  relativement  complet  permettant  une compréhension aisée du dossier
présenté par l'Agglomération Montargoise Et rives du Loing à MONTARGIS. 

Le  commissaire-enquêteur  a  souhaité  établir  un  procès-verbal  relatant  cette  absence  de
contribution afin d’en porter connaissance au porteur de projet. Le présent procès-verbal a été notifié de
manière dématérialisée par courriel adressé à l'intention de M. MAUVE Anthony, chargé de planification
à l'AME en charge du suivi du dossier, le vendredi 10 avril 2026, à 10 heures 45 soit dans le délai des
huit  jours suivant  la  clôture de l'enquête publique.  Le  porteur  de  projet  fera  retour  au commissaire-
enquêteur de l'émargement de ce document. 

Le commissaire enquêteur 
M. Christian BRYGIER

Pour l'AME MONTARGIS
Pôle Urbanisme – Service planification

M. MAUVE Anthony

                                               

AME - Ville de AMILLY
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l'Agglomération Montargoise et Rives
du Loing en vue de la construction d'un Institut de Formation pour Professionnels de Santé situé sur le territoire de la commune d'AMILLY.
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mailto:pref-enquetes-poubliques@loiret.gouv.fr
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Certifîcat d'affichage et de mise à disposition

Le

J ILLAULT

********

Je soussigné Jean-Paul BILLAULT, Président de l'Agglomération Montargoise Et rives du

loing.

CERTFIE:

o Avoir afhché à l'Hôtel Communautaire, I'anêté n"26-76 en date du 27 janvierr 2O26

relatif à I'organisation de I'enquête publique de la Déclaration de Projet emportaût

mise en compatibilité du PLUiHD dès sa sipature et jusqu'au 2 awil 2026 inclus.

o Avoir mis à disposition du public un registre d'enquête publique accompag-né du

dossier complet durant la période d'enquête du 2 mars 2026 at 2 awil2026.

Fait à Montârgis ,le 22 avril 2O26.
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********

Je soussigné Monsieur Tom COLLEN-RENAUX, Maire de la commune d'Amilly.

CERTIFIE avoir mis à disposition du public un registre d'enquête publique accompagné du

dossier complet durant la période d'enquête du 2 mars 2026 at 2 avnl 2A26 concemant la

déclaration de projet no2 du PLUiHD.

Fait à Amifly re ..2ît p r\.1.b2.6..........

Le Maire d'Amilly

om COLLEN-RENAUX

Certificat de mise à disposition du registre et du
dossier d'enquête publique pour la DPMECDU no2

(rFPS)

I
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Certilicat d' aflichage

lr******!È

Je soussigne....0§nr!..e--C.......îQn.......C.Qci+-?r{..-..CÉN.êrttl.

Maire de la commune ae ......ânil,.çï

CERTITE avoir affcâé en mairie, I'arêté n26'16 du Président de l'Agglomér*ioa

Montargoise Et rives du loing en date du 27 jÛÀvia 2O26 ælatif à I'orgmisation de t'enquête

publique de la Déclaration de Proja emporhnt mise en corapatibilitÉ du PLUiHD à compter

de sa reccption le . tJ6. l.e?.. l?§L.e....... a;usqo'au 2 avril 2026 inclus.

Fait à ...

(signature et
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Certificat d'affichage

******'t'l

Je soussigné -Denis CHERON

Maire de la commune de ............Cepoy....

CERTIFIE avoir afEché en mairie, I'anèté n"26-16 du Président de l'Aggiomération

Montargoise Et dves du loing or date du 27 janvi er 2026 relaTif à l'organisation de l'enquête

publique de la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLUiHD à compter

de sa réception \e .........13/0212026............. etjusqu'au 2 awil 2026 inclus.

Fait à Cspoy

(signature et cachet)
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Certificat d' affichage

*rr******

Je soussigné .........'l/ur.,,

"î?;1;ï""''-*" 
u"

ât-..'

CenrIrrt. avoir affiché en mairie, l'artêté n"26-16 du Président de l'Agglomération

Montargoise Et rives du loing en date du 27 janvi er 2026 relatif à I'organisation de l'enquête

publique de la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLUiHD à compter

de sa réception I 
" 

.,/.{./e.Jf *- A etjusqu'au 2 avril 2026 inclus.

F urt à ..... {.. I.Lk / l,;Ey- *
(signature et cachet)
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Certificat d'affichage

*****:k*:*

Je soussisré ..........C{r:^6tuL...ACIJ.a.,f..f-f^eJ.....
Maire de la commune a" .....Chuzillo-.2x.....\Lu\Lru.Â-..........,

CERfiFE avoir affiché en mairie, l'ærêté n"26-16 du Président de l'Agglomération

Montargoise Et rives du loing en date du 27 janü et 2O26 relatif à l'organisation de l'enquête

publique de la Declaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLUiHD à compter

de sa réception I 

" 
....A\.fu,U*U.l§-Â... et jusqu'au 2 avril 2026 inclus.

I

rait a ...Guâ.t[or-çrrr...KsJ'la"a-........,

(signature et cachet)

..,t8
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C ertilïcat d' affichage

********

Je soussigné Christel OLIVEIRA

Maire de la commune de CONFLANS-SUR-LOING

Fait à CONFLANS-SUR-LOING.

(signature et cachet)

CERTIFE avoir afEché en mairig l'arrêné n"26-16 du Président de l'Agglomération

Montargoise Et rives du loing en date du 27 janüer 2026 relatif à l'organisation de l'enquête

publique de la Déclaratipn de Projet empofiant mise en compatibilité du PLUiHD à compter

de sa reception r. . -l:{{ei-U-.L.. §c.?.â.. et jusqu'au 2 ardl 2026 inclus.
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CertifÏcat d'affichage

Je soussigné t*........\§.

Maile cle [a commuue cle ........L,,,..,tI:r«-. ..].. ....

CERTIFTE avoir affiché en mairie, I'arrêté n"26-16 du President de l'Agglomération

Montargoise Et rives du loing en date du 27 janvier 2026 relatif à l'organisation de l'enquête

publique de la Déclaration de Projet empofiant mise eu compatibilité du PLUiHD à compter

de sa réception te . -t3. / .Ç:2 t. )c) .6.. . . .. et jusqu'au 2 avril 2026 inclæ.

(signature et cachet)

tB

a
m
e

pait a ......Lg.nbr*o-1..
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Certificat d' afficha ge

*rt******

CERTTFIE avoir affiché en mairie, l'arrêtc n"26-16 du Président de l'Agglomeration

Montargoise Et rives du loing du 27 janier 2026 relatif à l'organisation de I'enquête publique

de la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLUiHD à compter de sa

réception le 16/212026 et jusqu'au 2 a-vril 2O26 rnclus.

(signature et cachet)

Je soussigné Côme Dunis,

Maire de la commr,rne de Montmgis

Fait à Montargis



Ê

rt

E
§

?Coù§

C ertifïcat d' affichage

**** rr**!k

Je soussigné, Dominique I-AURENI

Maire de la commune de Pannes (Loiret)

CERTtru avoir affiché en mairig l'ærêné a"26-16 du President de l'Agglomération

Montargoise Et rives du loing en date ût 27 jnvier 2026 rclaüf àl'organtsation de I'enquête

publique de la Declaration de Projet emportant mise en compatibilite du PLUiHD à compter

de sa réception le 13 février 2026 et jusqu'au 2 avril 2026 inclus.

Fait à Pannes,
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Fait .{.....ê;?,c'c

(signature et cachet)

Certificat d'affTchage

,.dr*rrrr**rt

Je soussigné .......Ô c r..*.... ...,{.. -*t.t-,
t*tuire aJu *,o-oo" o. .R.Au.a,

A. .I

.1...

CBRTIFIE avoir affrché en mairie, l'aorêté no26-16 du PÉsident de lâgglomération

Momtargoise Et rives du loing en dde du 27 janvi€r 2026 relatif à l'organisation de I'enquête

publique de la Déclamtion de Projet enryoÉant mise en conryatüilité du PLUiHD à cornpter

de sa éception I 

" 

y'L.t o L. 1. . L. 3" 6. ....et jusqu'au 2 avril 2026 mcllx.
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Je soussigné ......L{.on§

Maire de la commune de

Certificat d' affichage

********

.$r.r"......C.
sr-

C

CERTIFIE avoir affiché en mairie, l'arrêté n"26-16 du President de l'Agglomération

Montargoise Et rives du loing en date du 27 janvier 2026 relatf à l'organisation de I'enquête

publique de la Déclaration de Projet emportânt mise en compatibilité du PLUiI{D à compter

de sa réception I 
" 

.. t1.7. .#.Ury LL.z§Aâ.et jusqu'au 2 awil 2026 inclus.

Fait à
SI.T'AUHICEÿ

(signature et cachet)
- ? A'/R, ?0m

La Ha^',^r-, H. chu'slir,^ Cll&ut1trRoN/,@,à,'.w
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Certificat d'affichage

Jc soussigné Jean-Paul BILLATrt-T

Maire de la cornrnune de SOLTERRE (Loirct)

CEnlltr avoir a1ïché en rnairie. 1'an'êté n'26- l6 du Pr'ésident clc l'Agglonrératron

Montalgoise Et rives du loing en date du 27 .janvier 2026 relatif à I'organisation de l'enquêtc

publique de la Déclaration dc Pro.jet enrpofiar.)l mise en compatibilité du PLLJiHD à c(nnirrcr

dc sa réception le i3t02,'202(r etjusqu'au 2 avlil 2026 inclus.

Fait à SOI-'l-ERll!-.

( signature et cachet)
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de sa réception le

Fait à .....

Certificat d' affichage

********

Je soussisré ..........{À.o.

Maire de la commune de ..

n. I

CERTIFIE avoir affiché en mairie, l'atêlé n"26-16 du Président de l'Agglomération

Montargoise Et rives du loing en date du 27 janvi er 2026 relattl à I'organisation de l'enquête

publique de la Déclaration de Prqiet emportant mise en compatibilité du PLUiHD à compter

$.'u.niA.%%etjusqu'au 
2 awil 2026 inclus.

'Anr, nî

(signature et cachet)

Aÿr]A0o,,-,^rtotun
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Je soussigné ....

CERTIFIE avoir afliché en mairie, l'arrêté n"26-16 du Président de I'Agglomération

Montargoise Et rives du loing en date du 27 janüer 2026 relatif à l'organisation de l'enquête

publique de la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLUiHD à compter

de sa réception le . . . . . . . . . . . . . .. et jusqu'au 2 avàl 2026 irclus

Mairedela communea" Vf$O

F"ità...111.8.0

(signature et cachet)

Certifïcat d'affÏchage
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DEPARTEMENT DU LOIRET

AGGLOMERATION MONTARGOISE
ET RIVES DU LOING

Commune : AMILLY

DECLARATION DE PROJET
ENTRAÎNANT MISE EN COMPATIBILITE

DU PLUI-HD 
DE L'AGGLOMERATION MONTARGOISE

PARTIE III
CONCLUSIONS ET AVIS 

 DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR

AME - Ville : AMILLY
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l'Agglomération Montargoise et Rives
du Loing en vue de la construction d'un Institut de Formation pour Professionnels de Santé situé sur le territoire de la commune d'AMILLY.

Décision de nomination n° E25000239/45 du 31/12/2025 – TA ORLEANS
Commissaire enquêteur : Christian BRYGIER
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I - L'OBJET DE L'ENQUÊTE
L'enquête  publique  porte  sur  la  procédure  de  déclaration  de  projet  n°  2  emportant  mise  en

compatibilité  du  document  d’urbanisme  qu'est  le  Plan  Local  d'Urbanisme  intercommunal  valant
Programme  Local  de  l’Habitat  et  Plan  de  Déplacements  Urbains  (PLUiHD)  de  l'Agglomération
Montargoise  Et  Rives  du  Loing (AME) à  MONTARGIS.  Le  projet  est  l’aménagement  d'un parc  de
stationnement à proximité du futur Institut de Formation des Professionnels de Santé (IFPS), aujourd’hui
en construction à proximité immédiate du Centre Hospitalier de l'Agglomération Montargoise (CHAM)
sur la commune d'AMILLY. Ce projet va modifier une partie de la zone agricole A pour une superficie de
0,94ha en zone UB2. 

Les  articles  L.300-6,  L.153-54 et  suivants,  ainsi  que  le  2°  de  l’article  R.153-15 du Code de
l'Urbanisme réglementent cette procédure. La déclaration de projet revêt un caractère d'intérêt général.

Le CHAM dispose actuellement d'un institut de formation en soins infirmiers sur la commune de
CHALETTE-SUR-LOING. Cet institut ne répond plus aux besoins du CHAM. Cet établissement a donc
décidé de construire un Institut de Formation des Professionnels de Santé (IFPS) permettant d’accroître le
nombre d'étudiants avec l'avantage d'être à proximité immédiate du centre hospitalier pour faciliter la
formation pratique des étudiants. Cela permet aussi de répondre aux besoins croissants de personnels
soignants  sur  l'agglomération  montargoise  et  les  alentours.  L'IFPS accueillera  un plus  grand nombre
d'étudiants. Un permis de construire a été délivré par la commune d'AMILLY le 30 décembre 2024. Dans
le cadre de la construction de l'IFPS, un parking de 30 places a été prévu mais réservé au personnel.

Cependant, le parc de stationnement actuel est déjà bien chargé et ne permettra pas aux futurs
étudiants de stationner leur véhicule. La déclaration de projet porte sur un parc de stationnement de 270
places comprenant 9 places pour les Personnes à Mobilité Réduite et 9 places équipées de bornes de
recharge  électrique  près  de  ce  nouvel  institut.  L'emplacement  prévu pour  ce  projet  se  situe  en  zone
agricole, parcelle dont le CHAM est propriétaire, en bordure de la zone urbanisée UB2.

L'enquête a pour objet l’information et la participation du public concernant cette déclaration de
projet.  Elle  permet  également  de prendre  en  compte  les  intérêts  des  tiers  lors  de l'élaboration  de la
décision par l’autorité administrative.

L'enquête publique s'est déroulée du lundi 2 mars 2026 à 09h00 au jeudi 2 avril 2026 à 17h00 soit
une durée de 32 jours consécutifs. Les modalités de l'enquête publique ont été établies et consignées dans
l'arrêté communautaire n° 26-16 du 27 janvier 2026 signé par le Président de l'AME dont fait partie la
commune d'AMILLY. 

La communauté d'Agglomération Montargoise Et rives du Loing (AME) est l'autorité porteuse et
organisatrice de l'enquête. Après réception du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur, le
conseil communautaire de l'AME se prononcera sur l'issue de la procédure en tenant compte de l’avis du
commissaire-enquêteur et des modifications éventuelles à y apporter. 

Le  Plan  Local  d'Urbanisme  intercommunal  valant  Plan  Local  de  l’Habitat  et  Plan  de
Déplacements Urbains (PLUi-HD) de l'AME a été approuvé par le conseil communautaire le 27 février
2020.  Il  a  fait  l'objet  de  plusieurs  modifications  depuis  cette  date.  Il  a  également  fait  l'objet  d'une
déclaration  de  projet  le  9  février  2022.  Cette   procédure  de  déclaration  de  projet  concernant
l'aménagement d’un parc logistique n'est pas allée jusqu'à son terme par suite de l'abandon du porteur de
projet. Cet abandon a été acté en janvier 2023.
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Membre du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Gâtinais Montargois, le territoire de
l'AME est couvert par le Schéma de Cohérence Territoriale – Air Énergie Climat  (SCoT - AEC) approuvé
le 27 juin 2024.

Le projet a fait l'objet d'une concertation publique préalable à l'enquête publique du 6 octobre
2025 (09h00) au 27 octobre 2025 (17h00). Un examen conjoint des Personnes Publiques Associés s’est
déroulé le 8 avril 2025 dans les locaux du Pôle Urbanisme de l'AME à MONTARGIS.

II - LE DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE
Avec le responsable planifications et la directrice du Pôle Urbanisme de l'AME, le commissaire-

enquêteur a pu établir les modalités de l'enquête : durée, date et heure de début et de fin d'enquête, dates
et heures de tenues des permanences, modalités de consultation du dossier par le public ainsi que celle
concernant les observations et propositions du public, modalités de l'affichage de l'avis d'enquête, les
parutions de l'avis  dans deux quotidiens diffusés localement.  L'arrêté communautaire n° 26-16 du 27
janvier 2026 décrit ces prescriptions.

Le  dossier  d'enquête  a  été  établi  par  le  Pôle  Urbanisme de  l'AME et  par  le  bureau  d'études
Terr&Am sis au 1 Rue Niepce 45700 VILLEMANDEUR aidé par l'Institut d’Écologie Appliquée pour la
partie EVALUATION ENVIRONNEMENTALE. Le dossier est majoritairement lisible sauf en ce qui
concerne  certaines  figures  sur  la  version  papier.  En  version   numérique,  il  est  aisé  de  faire  un
agrandissement. Le dossier est complet et très explicite. 

La publicité a été effectuée réglementairement pour aviser le public de cette enquête publique.
Malgré ce dispositif, le public ne s’est pas manifesté durant le temps de l'enquête. En effet, il n'y a eu
aucun  entretien  avec  le  commissaire-enquêteur  lors  des  trois  permanences,  aucun  courrier  remis  ou
envoyé à l'adresse dédiée, aucun courriel et aucune observation sur les deux registres ouverts. Seul le site
internet de la communauté d’agglomérations a été consulté 28 fois. Aucune donnée n'a pu être fournie en
ce qui concerne la consultation du site internet de la commune d'AMILLY. Il n'y a aucune consultation du
dossier en version papier ou en version numérique sur le poste informatique mis à disposition du public.

III – CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR
Lors de la séance du conseil communautaire du 6 décembre 2024, la procédure de déclaration de

projet n°2 empotant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Plan Local
de l’Habitat et Plan de Déplacements Urbains (PLUi-HD) a été engagée sur le déclassement d'une zone
agricole A pour permettre la création d'un parc de stationnement lié à la construction de l'Institut  de
Formation des Professionnels de Santé (IFPS).

La superficie  concernée  représente  0,94ha sur  la  parcelle  cadastrée ZK141.  Cette  parcelle  est
actuellement en zone A dans le PLUi-HD et est  la propriété  du CHAM. Elle  n’est  plus exploitée et
l'agriculteur a été mis au courant du projet du CHAM en 2023. Elle est située à l'Est du secteur du projet
du futur IFPS. 

La procédure a donc pour objet de mettre en compatibilité le PLUi-HD de façon à diminuer une
surface agricole de 0,94ha et d'augmenter celle de la zone UB2 de 0,94ha également pour permettre la
réalisation d'un parc de stationnement. Cette nouvelle zone UB2 est dans le prolongement de celle déjà
existante.
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L'intérêt de la construction du nouvel institut à AMILLY avec son espace de stationnement est de
pouvoir répondre à :

– l'augmentation  des  besoins  de  services  sanitaires  et  sociaux  dus  à  la  croissance  de  la
démographie sur le territoire montargois nécessitant un accroissement de professionnels
qualifiés,  actuellement  restreint  par  le  bâtiment  actuel  de  l’institut  de  formation  de
CHALETTE SUR LOING,

– l'objectif d'apporter une réponse de proximité aux besoins des usagers en fournissant sur le
territoire des futurs professionnels d’où la nécessité de garantir des conditions optimales
d'apprentissage.

La Région Centre  Val  de Loire  et  le  CHAM ont  mis  en avant  la  nécessité  de  développer  et
d'améliorer la qualité des espaces de formation grâce à la construction d'un nouvel institut sur AMILLY
pour répondre aux objectifs : 

– renforcer les capacités d’accueil des formations,
– adapter les locaux aux pratiques innovantes en pédagogie, 
– répondre aux besoins des usagers de soins, 
– accroître les effectifs soignants au niveau des structures de soins de la Région, 
– faciliter l’accueil des apprenants par des continuités de parcours, une offre de formation en

lien avec les exigences pédagogiques, 
– valoriser l’excellence dans la formation, l’acquisition des compétences.

Les parkings actuels sont déjà chargés par les véhicules du personnel, ceux des consultants et
visiteurs au CHAM. Un bon nombre d'étudiants  de l'IFPS utilisera  leur  véhicule personnel  selon les
prévisions envisagées et ce malgré la mise en place de transport en commun. 

L'aménagement  du parc de stationnement  comprend 270 places dont  9 équipées de bornes de
recharge électrique et 9 réservées aux Personnes à Mobilité Réduite. Un parc de 30 places près de l'IFPS
sera réservé aux personnels soit un total de 300 places. Cet ensemble d'aire de stationnement  fera l'objet
d'un aménagement paysager ainsi qu'une gestion des eaux pluviales. Pour parfaire cette gestion trois types
de bassins sont envisagés :

– un bassin de récupération des eaux pluviales de surface de 182m3,
– un bassin enterré de 74m3 à proximité du parking personnel de 30 places,
– des noues d'environ 209m3 implantés à l'Est du site.   
Le mobilier urbain sera limité : éclairage par candélabres et mise en place de bancs et corbeilles.

En date du 12 décembre 2025, la Mission Régionale de l'Autorité environnementale ne s'est pas
prononcée sur cette déclaration de projet dans le délai prévu de trois mois à compter de la saisine soit le
1er septembre 2025 selon l'article R.122-21 du Code de l'Environnement. 

La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers
du Loiret a émis un avis favorable à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD
lors de sa séance du 13 novembre 2025. Cette commission a estimé que le changement de zonage admet
la destination « équipements d'intérêt collectif et services publics ».
 

Le  dossier  est  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.  Il  comporte  toutes  les  pièces  pour
permettre une bonne compréhension de l’objet de l'enquête par le public ainsi que les éléments juridiques
autorisant la procédure d'enquête publique.
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Le dossier  comporte  bien  le  procès-verbal  d'examen conjoint ,  nécessaire  dans  le  cadre  d'une
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD. La communauté d'agglomérations
était représentée  par le vice-président en charge de l'urbanisme. La commune d'AMILLY était également
représentée.  15 personnes publiques associées ont été invitées à cet examen conjoint mais seules 7 étaient
présentes.  Le bureau d'études Terr&Adm de VILLEMANDEUR ayant établi  le  dossier l'a  présenté à
l’assistance. 

A la  lecture  du  compte-rendu  de  cet  examen  conjoint,  je  ne  ressens  pas  d'opposition  à  la
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD. 

Seule une question a été soulevée par la DDT45 sur la création d'une dent creuse au nord de la
nouvelle parcelle au lieu d'implanter le parking dans la continuité directe du bâtiment. Une réponse a été
fournie  par  le  directeur  du  patrimoine,  travaux  et  sécurité  incendie  du  Centre  Hospitalier  de
l'Agglomération Montargoise (CHAM) précisant que la construction de l'IFPS s'est  réalisée en tenant
compte de :

– la cohérence avec les autres projets du CHAM notamment celui d'un laboratoire sur la partie
Nord de la parcelle,

– la présence du réseau de chaleur urbain à proximité,
– la contrainte financière.
Les  prévisions  de  projets  futurs  du CHAM prennent  en  compte  la  consommation  en  espaces

agricoles qui ne sont plus exploités depuis de nombreuses années.

Les raisons du choix d'implantation du parc de stationnement de 270 places venant s'ajouter à
celui  de  30 places  dans  le  cadre  de la  construction  du nouvel  IFPS ainsi  que l'intérêt  général  de la
déclaration  de  projet  sont  explicites  où  il  a  été  pris  en  considération  l'aménagement  paysager,
l'environnement et la gestion des eaux pluviales sur cet emplacement.

L'intérêt général du projet est de :
– développer l'enseignement des professionnels de santé afin de pouvoir endiguer la desserte

médicale dans le Montargois mais aussi sur l’ensemble de la Région Centre Val de Loire :
augmentation du nombre d'étudiants ne correspondant plus aux capacités actuelles de l’institut
se trouvant à CHALETTE SUR LOING,

– assurer les besoins en soins que demande une démographie croissante mais aussi vieillissante,
– accueillir les futurs étudiants près d'un centre hospitalier pour pouvoir parfaire leur pratique

professionnelle,
– offrir  un  parc  de  stationnement  pouvant  recevoir  les  futurs  étudiants  venant  en  véhicule

personnel tout en privilégiant les modes de déplacement doux et les transports en commun à
proximité,

– choisir un emplacement en prolongement d'une zone urbaine à savoir la zone UB2.

Aucun  autre  élément  n'a  pu  être  apporté  au  dossier  par  le  public  en  raison  de  l'absence
d'observation ou de proposition du public. 

Le bâtiment actuel de l'institut de formation à CHALETTE SUR LOING sera mis en vente lorsque
les étudiants occuperont le nouvel institut.

L'impact du projet sur l’environnement, après l'application de mesures d'évitement et de réduction
décrites dans la partie EVALUATION ENVIRONNEMENTALE du dossier, fait ressortir que le niveau
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d'enjeu  est  majoritairement  FAIBLE  à  TRES  FAIBLE.  Seule  la  consommation  de  0,94ha  d'espace
agricole en extension urbaine reste dans un niveau d'enjeu MODERE. Cet espace agricole fait partie d'une
parcelle de 2,1116ha dont le CHAM en a la pleine propriété et que celle-ci n'est pas exploitée. J’ai pu
constater ce fait lors de ma visite des lieux.

J'ai constaté lors de ma visite des lieux en date du 22 janvier 2026 en compagnie des personnes du
Pôle  Urbanisme  de  l'AME  et  du  directeur  du  patrimoine,  des  travaux  du  Centre  Hospitalier  de
l’Agglomération Montargoise (CHAM), que le nouvel  institut  est  en cours de construction suite  à la
délivrance du permis de construire délivré par la mairie d'AMILLY. 

J’ai  également  pu  constater  que  les  parkings  actuels  du  CHAM sont  bien  occupés  et  que  la
construction du parc de stationnement est une nécessité. 

Le commissaire-enquêteur émet un AVIS FAVORABLE SANS RESERVE sur la déclaration de
projet entraînant la mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Plan Local de
l'Habitat  et  Plan  de  Déplacements  Urbains  (PLUi-HD)  portée  par  la  communauté  d'Agglomération
Montargoise Et rives du Loing (AME) en vue du reclassement d'une zone agricole A en zone UB2 sur une
surface de 0,94ha sur le territoire de la commune d'AMILLY.  

Fait à PITHIVIERS LE VIEIL, le 29 avril 2026
Le commissaire enquêteur

Christian BRYGIER
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